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Introduction  
 
Les enjeux de l’accessibilité pour la Région Centre  
 
Jean Michel BODIN, Vice Président de la Région Centre, en charge des grandes 
Infrastructures et des Transports 
 
 
Mesdames et messieurs, permettez-moi, au nom du Président Michel Sapin, qui sera 
avec nous ce soir, de vous souhaiter la bienvenue dans notre belle région Centre, et dans 
sa capitale régionale, Orléans. 
 
Je vous remercie d’être présents, Mesdames et Messieurs les élus, j’ai le plaisir de 
constater que l’ensemble des Départements de la région est représenté. Merci aux 
chercheurs et à ceux ayant d’autres responsabilités d’être parmi nous, d’intervenir dans 
cette journée importante pour faire en sorte que les travaux d’aujourd’hui soient des 
outils supplémentaires pour avancer sur ce dossier qui est très important pour tous, et 
aussi pour les autorités que nous sommes, Région, Départements, Agglomérations. Nous 
sommes face à un défi tout à fait colossal. Merci aux représentants de Réseau Ferré de 
France, de la SNCF, des constructeurs, des associations, fidèles au poste, ils peuvent 
compter sur notre détermination à faire avancer ce dossier. 
 
Merci aux représentants du Conseil économique et social, merci aux représentants des 
organisations syndicales, qui sont présents. Ils sont tous les jours avec d’autres sur le 
terrain pour faciliter la vie à tous et à toutes, notamment à ceux auxquels nous allons 
consacrer cette journée. 
 
L’objectif de cette journée doit avoir une portée nationale pour faire en sorte que ce lieu 
soit un lieu d’échanges, de partages sur ce thème important qu’est l’accessibilité, et qui 
nous incite à tous d’essayer d’accélérer le pas, en gardant la ligne d’horizon fixée par le 
Président de la République, à savoir 2015. La démarche du Conseil régional, avec l'État, 
la SNCF et RFF a été d’essayer d’aller plus avant encore, et de faire en sorte que nous 
n’en restions pas aux formules et aux propositions parfois fort remarquables. Nous avons 
voulu passer aux actes, et ce le plus rapidement possible. 
 
D’où ce travail qui a été engagé en région Centre depuis plusieurs années. Dès 2002, 
dans un partenariat que je considère remarquable, un schéma de mise en accessibilité de 
33 gares a été réalisé grâce au débat et à la construction engagée avec les représentants 
des associations. Je les remercie au passage de leur apport, et je souhaite leur dire que 
nous sommes résolus à continuer à travailler avec elles, car les décisions que nous 
sommes amenés à prendre doivent être le plus en phase avec leurs besoins. Cela me 
semble être un des éléments clés du succès d’une telle politique, visant à faire quelque 
chose qui réponde bien aux préoccupations. 
 
Partenariat exemplaire, je crois, car à ma connaissance, nous sommes la seule Région à 
avoir réussi à faire ce partenariat avec l'État, la SNCF, Réseau Ferré de France. La Région 
a décidé de mettre les moyens nécessaires, car sur 2,36 millions d’euros, nous y 
consacrons un peu plus d’un million d’euros, ce qui est substantiel par rapport à ce qu’il 
se passe ailleurs. 
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Parallèlement, nous sommes maintenant au bout d’un travail important qui a été réalisé 
concernant la stratégie régionale des transports de voyageurs en Région Centre. 
 
Nous avons évidemment intégré l’ensemble des questions qui sont posées au travers des 
problématiques d’accessibilité. Nous avons inauguré il y a peu de temps, à Joué-lès-
Tours, une gare qui commence à avoir une vraie réalité, qui favorise les déplacements 
pour tous. 
 
L’objectif est ambitieux : 2015. Il peut sembler à ceux qui ne sont pas en connaissance 
des questions du déplacement des personnes à mobilité réduite, que 2015 soit loin. Nous 
considérons que 2015 c’est aujourd’hui. Si l’on considère les programmations et les 
moyens financiers qu’il faut y consacrer, c’est dès aujourd’hui qu’il faut se préoccuper de 
ces questions et c’est en ce sens que nous avons organisé notre colloque. Je remercie à 
cet effet le COLIAC et tout particulièrement Mme Catherine Chartrain qui participe une 
nouvelle fois à nos travaux et dont l’aide dans l’organisation de cette journée a été 
précieuse. Il n’était pas facile pour nous de sortir des sentiers battus, de nous laisser 
interroger par des problématiques qui parfois peuvent déranger, ce chemin va se 
poursuivre, nous en sommes très heureux, notamment ceux qui ont besoin de se 
déplacer dans des conditions normales. Il s’agit donc aujourd’hui d’échanger, de se 
confronter, d’avoir un regard d’experts, et je remercie l’apport d’intervenants et d’élus 
qui diront concrètement comment les questions se posent. 
 
Ce qui me semble tout à fait essentiel, c’est ce qui touche à la coopération entre les 
différentes autorités organisatrices de transports. Cette coopération est indispensable, 
pour toutes les politiques de déplacement en général, mais davantage sur cette question 
car il s’agit de respecter nos engagements, notamment en mettant les moyens financiers 
nécessaires. 
 
Cette coopération, entre tous les partenaires, et je pense aux associations d’usagers, aux 
organisations syndicales, aux coopérations avec le conseil économique et social, aux 
organismes de transport, cette coopération est cruciale. Nous pourrons au fur et à 
mesure faire le point sur ce qui se passe, sur ce à quoi nous sommes confrontés, sur ce 
que nous n’avions pas vu, etc. Il s’agit d’avoir une dynamique. Nous n’avons pas 
aujourd’hui toutes les solutions sur la table, et ne pouvons pas dire que les choses vont 
rouler de manière mécanique. Il faudra à chaque fois remettre l’ouvrage sur le métier, 
faire le point sur ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas, retravailler et rediscuter. 
Le pire serait de considérer qu’une fois que nous avons discuté, les affaires seraient 
réglées. C’est plus compliqué que ça. 
 
Je vous souhaite bon travail. Michel Sapin viendra ce soir clore les travaux. 
 
J’espère que ces travaux seront utiles pour tous, notamment pour ceux qui en ont le plus 
besoin, et que nous partions ce soir avec une vue plus claire, plus nette, et surtout la 
volonté de poursuivre le travail en commun qui s’engage aujourd’hui. 
 
Bonne journée à toutes et tous. 
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Introduction  
 
Modalités organisationnelles et méthodologies 
 
Catherine CHARTRAIN, Présidente du COLIAC 

 
Qu’est-ce que le COLIAC ? 
 
C’est le COmité de LIaison pour l'ACcessibilité des transports, du cadre bâti et du 
tourisme. Il a été créé en 1999, à partir du comité de liaison pour le transport des 
personnes handicapées. Le COLIAC a une vocation plus générale car elle concerne tous 
les secteurs du cadre de vie. 
 
Ce comité de liaison est un organisme consultatif, placé au sein du CNT auprès du 
ministère de l’Equipement des Transports, du logement, du Tourisme et de la Mer. 
 
Ce n’est pas une « super association », c’est un comité de liaison entre les représentants 
des associations de tous types de handicaps, les représentants des élus, à tous les 
niveaux, depuis les parlementaires aux élus régionaux, départementaux et des 
agglomérations (Jean-Michel Bodin est membre du COLIAC, par exemple). 
 
Siègent également des représentants du secteur des transports, les exploitants et 
opérateurs de tous modes et les représentants du cadre bâti (HLM, syntec, etc.) et ceux 
du tourisme. 
Le champ d’action est le cadre de vie des personnes, et la notion de chaîne de 
déplacement constitue le fil rouge entre les différents lieux de vie, de travail et de 
service. 
 
Le COLIAC se trouve confronté aux besoins des personnes handicapées avec les 
contraintes, et propose des types d’intervention. Il joue un rôle d’aiguillon, ce qui a été le 
cas notamment au moment de la préparation de la loi, et au moment de l’élaboration des 
décrets et arrêtés. 
 
Le COLIAC a un rôle important dans le cadre des axes de recherche à développer, sur les 
transports terrestres, la construction, notamment dans le cadre du PREDIT,. 
L’élaboration des schémas directeurs d’accessibilité des transports s’avère un point 
essentiel de définition et d’amélioration des possibilités de déplacement des personnes 
handicapées, notamment des personnes à mobilité réduite. 
 
C’est un enjeu difficile, mais en même temps un enjeu fabuleux, d’une part pour les 
personnes, car c’est une question de sécurité, mais c'est aussi une question de qualité de 
service pour l’ensemble des transports publics, l’aménagement des espaces publics. 
 
Il s’agit donc de convaincre l’ensemble de la population de l’importance de cette question 
car le gain est universel. Cette tâche n’est pas simple ; néanmoins, il est nécessaire 
aujourd’hui de trouver les meilleurs compromis permettant à tous de s’y retrouver. C’est 
un plus pour l’espace public en général. 
 
 
Aménagement durable et accessibilité 
 
FRANCK Bodin chercheur à l’université de Lille 1 

 
La question première qu’on peut poser aujourd’hui, c’est pourquoi être réunis en 2006 à 
discuter d’une problématique qui devrait être réglée depuis la loi de 1975 : 
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Pourquoi ça n’est pas rentré dans les mœurs, notamment celles de construction ? 
 
C’est une bonne nouvelle que d’être réunis ici tous ensemble. Il me semble que 
nous sommes en train de signer une petite révolution. Il y a des changements 
importants. 
 
La réponse est historique de l’approche des personnes handicapées. Nous sommes dans 
un système binaire : tout est basé sur la paire, le binaire, c’est-à-dire que si vous avez 
vos deux yeux, deux jambes, deux oreilles, vous êtes dans la norme. Sinon, vous ne 
l’êtes pas, donc en difficulté par rapport à l’aménagement. Tout cela nous vient du Moyen 
Âge. 
Mais concrètement, ça vient aussi de deux architectes, Zeising et Le Corbusier. Il pensait 
qu’on pouvait rendre standard des constructions et des aménagements sur la base de 
quelqu’un qui mesure 1,80m. Sur ce caractère, on pouvait déjà mettre en marge une 
certaine population. 
 
Cette vision a une traduction spatiale évidente. 
 
De plus, nous sommes face à une réalité, celle du vieillissement de la population 
européenne, de l'augmentation des personnes à mobilité réduite, et de l'augmentation, 
au final, des personnes en situation de handicap. La première nécessité est la définition 
des notions, pour alimenter au mieux des axes de recherches, en matière 
d’aménagement et d’urbanisme. 
 
L'accessibilité spatiale. 
Avec l’analyse spatiale, on parle de la chaîne de mobilité, avec une notion de continuité 
mais aussi de cohérence à l'intérieur et entre les territoires, illustrée notamment avec 
des outils comme le Scot. 
 
Accessibilité cognitive  
Cette perception de l’accessibilité cognitive c'est la connaissance et le comportement 
spatial des personnes qui est concerné. Par exemple, ici, il y a des personnes qui, pour 
venir vont éviter Paris, car elles ne s’y sentent pas à l’aise, ne retrouvent pas leurs 
repères, et préfèrent changer de chemin. 
 
L'accessibilité aussi comme un effet structurant de l’espace : on voit comment les 
populations se déplacent d’un espace rural à un espace urbain par exemple. 
 
Considérons les notions : selon qu'il s'agisse de facteurs favorisants ou pénalisants en 
matière d’accessibilité :  
- la notion de distance par exemple : 
La distance pour aller du logement à la boulangerie, elle n’est pas la même pour un 
homme ou une femme dite valide, pour un enfant, pour une personne âgée, pour une 
personne handicapée. 
 
On aborde alors la notion de la démocratie de l’espace : sommes-nous tous logés à la 
même enseigne ?  
 
- La notion de réseau, de temps, de coût, et puis la liberté de déplacement. 
Quand on est une femme ou un homme, on n’a pas le même loisir de se déplacer. Là 
encore, c’est une contrainte. 
 
Concernant les transports et au regard de ces notions, nous nous trouvons face à trois 
logiques spatiales complémentaires. 
- logique d’axes. D’un point A à un point B, on peut avoir une logique d’axes croisés. 
Par exemple, quand on prend le bus, quels sont les repères ? 
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- logique de points : il y a des pôles d’échanges, comment prennent-ils en compte les 
différences de population ? 
- logique de chaîne de déplacement : avec une organisation multimodale du 
déplacement : à pied, bus, train... 
 
Chacun peut s’y retrouver dans ses mobilités quotidiennes ou occasionnelles, quand on 
va à son travail, quand on voyage.  
 
Les enjeux sont multiples, car ils nous concernent tous. Il ne s’agit pas de travailler sur 
les handicaps pour les personnes handicapées, d’ailleurs, pour être francs, si aujourd’hui 
on s’intéresse aux personnes handicapées, ce n’est pas pour elles, mais parce que la 
population vieillit. 
Cela devient un atout considérable pour avoir une reconquête d’espace, pour le 
redynamiser. Ça fait longtemps qu’on aurait dû prendre le handicap comme support 
d’architecture. 
 
Cela devient une base de construction durable. 
Aménager pour qui, donc ? Non, pas de façon spécifique pour les personnes handicapées, 
mais on utilise les normes handicap pour ajouter d'autres critères par considération des 
citoyens, des usagers, pour recréer des espaces. 
 
Les chercheurs québécois parlent d’inclusion sociale. C’est peut-être une question 
d’éducation, car tout vient de l’éducation. Aujourd’hui, le monde adulte découvre les 
personnes handicapées, peut-être parce qu’il n’a pas eu l’occasion de les découvrir dans 
le monde scolaire, ou seulement de façon marginale. 
 
Je vous livre un exemple : dans un quartier du vieux Lille, quartier historique, chargé 
d’histoire et de dynamisme économique, on s’est intéressé au mobilier urbain : or, il est 
installé de façon totalement anarchique. On s’est aperçu qu’il était un frein considérable à 
l’utilisation des différents services. 
 
Cela a été présenté aux élus : c’est incroyable ! Pourquoi avons-nous mis des bacs à 
fleurs juste là ? Pourquoi des horodateurs en position centrale ? Etc. 
 
Il a été facile de prouver finalement qu’en utilisant les handicaps pour l’implantation des 
mobiliers urbains, on pouvait favoriser l’utilisation cohérente de cet espace. En effet, on 
s’est rendu compte que les personnes âgées faisaient leurs courses ailleurs, car gênées 
dans leurs déplacements par les poubelles, le mobilier urbain, etc. 
 
Sur une carte, voilà ce que ça donne : les espaces en rouge sont considérés comme 
inaccessibles aux personnes à mobilité réduite, en bleu, accessibles. 
 
On s’aperçoit que le territoire est complètement mité par une accessibilité juxtaposée de 
façon inattendue. Quelqu’un qui peut utiliser un transport collectif, quand il descend du 
bus, il est confronté à l’inconnu. Finalement, il doit programmer longtemps à l’avance son 
cheminement. 
 
Donc les enjeux sont là, parce que la population vieillit, parce que la demande est 
importante, parce que le commerce et les échanges se font. Il s’agit ici d’un quartier 
central. Ceux qui profitent de l’inaccessibilité du centre, ce sont les périphériques et les 
grandes surfaces, avec lesquels on travaille beaucoup sur une accessibilité d’usage. 
 
Donc on travaille sur un projet de société, avec les personnes handicapées, avec 
les personnes à mobilité réduite, c’est-à-dire finalement avec tout le monde. 
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Pour nous, c’est une question d’aménagement durable et d’esthétique urbaine. C’est du 
lien social. 
 
On s’est rendu compte que dans un quartier de la ville de Caen dans lequel on a mis en 
place un aménagement accessible, on avait une population plurigénérationnelle. 
En même temps qu’on a créé la possibilité pour des populations en situation d'y vivre, on 
a enrichi ce quartier, et augmenté la sécurité diurne. 
 
Oui, en effet, il y avait une visibilité constante. 
On revient de fait, à la dimension humaine d’un projet de société. Donc à une meilleure 
connaissance des territoires, une aide à la décision par un outil : les cartes que vous 
venez de voir peuvent aider les élus à voir comment procéder. 
 
Dans une étude, le gérant d’un magasin nous a dit : on aimerait que vous puissiez 
réaménager le sanitaire. De là, on a augmenté le chiffre d’affaires. Pourquoi ? Il y avait 
deux petits sanitaires pas agréables, pas lumineux, pas tellement occupés. On en a fait 
un grand sanitaire très confortable, avec toute l'accessibilité. Ainsi, on a ouvert un 
service différent, une qualité, on pouvait y entrer avec la poussette, avec les paquets. 
Juste sur un détail, on pouvait déjà reconsidérer l’espace et augmenter le chiffre 
d’affaires. 
 
Ce que nous proposons, et c’est l’enjeu, c’est de reconsidérer le handicap comme une 
base d’aménagement durable et de construction, c’est reconstruire ensemble une société 
humaniste. 
 
Questions 
 
Catherine Fourmond, élue au conseil régional du Centre. 
M. Bodin, puisque vous parlez de votre expérience à l’étranger. J’étais récemment à 
Londres, et on est toujours frappé dans les autres pays du nombre de fauteuils 
électriques qui circulent sur les trottoirs. Déjà, le revêtement est impeccable. A Londres, 
j’étais frappée par le niveau zéro des surbaissements des trottoirs, à chaque passage 
piétons. 
En France, on est en train de faire une campagne à ce sujet, mais il y a toujours un ou 
deux centimètres. 
 
Franck BODIN 
On a effectivement fait une étude sur la commune de Portsmouth, et un peu sur Londres. 
Les Britanniques ont une avance d’un certain point de vue, mais du retard d’un autre, 
notamment les transports. Il y a une privatisation qui laissait chacun faire ce qu’il voulait. 
 
D’abord, le niveau des surbaissements n’est pas forcément une solution idéale, car 
toutes les populations n’en sont pas satisfaites. Par exemple, les personnes déficientes 
visuelles. 
 
Finalement, on peut utiliser le niveau zéro, mais ça veut dire une reconfiguration de 
l’aménagement avec des rails de guidage. 
 
En Chine, il y a des rails de guidage continus sur l’ensemble d’une commune : il y a du 
pour et du contre. Nous avons étudié les populations chinoises qui circulaient avec ce 
système d’aménagement. 
 
Sur le territoire français, il est mité, ça s’arrête d’un coup. 
 
L’avantage de ce système de guidage qu’on retrouve en Australie et en Indonésie, c’est 
qu’en suivant les gens on s’aperçoit qu’ils sont en sécurité, qu’ils passent d’un point à un 
autre sans difficultés, et que finalement, ils ont une grande autonomie. 
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Cependant, il faut une étude globale. 
 
Quand on joue avec la couleur sur un rail de guidage, on apporte également un service 
aux enfants. On peut y ajouter des informations : croisement danger, etc. Par un jeu de 
pictogrammes, on peut en faire un jeu. C’est pour ça que je parlais d’esthétique 
également. Mais il faut faire cela de façon globale, et non pas sur un micro-territoire. 
 
Catherine CHARTRAIN 
Je pense que d’autres intervenants en reparleront, notamment cet après-midi avec les 
différentes solutions d’aménagements pour les personnes aveugles, qui font l’objet de 
différends. Il y a urgence de l’amélioration de l’aménagement. Vous parliez du mobilier 
urbain, en France, c’est une urgence. Il faut aussi apporter de nouvelles règles : ne pas 
mettre les poubelles n’importe où, ne pas mettre des poteaux n’importe où… 
 
C’est aussi toute une conception nouvelle de la qualité de l’aménagement par les 
techniciens de la voirie, il y a des apprentissages nouveaux à trouver. 
 
Thierry Laille, association des paralysés de France. 
Votre exposé est intéressant. Vous avez présenté le constat qu’ont les personnes 
réellement dans leur vie quotidienne, ces trous dans le territoire. Et la méthode qui 
permettra de résoudre et de mettre en œuvre effectivement cette chaîne de 
déplacement, quelle est-elle ? 
 
Franck BODIN 
Le discours est optimiste, et on souhaite aller de l’avant. On fait un travail de terrain : 
une collecte d’informations, que l’on entre dans une base de données. On collecte, sur la 
base de la réglementation existante à laquelle on ajoute des critères, on entre tous les 
éléments, c’est-à-dire qu’on parcourt la ville et on regarde ce qui dans la voirie ne 
respecte pas la réglementation, on voit le stationnement sauvage, etc. 
 
On fait une photo aérienne, et on regarde s’il y a du mobilier mal implanté, etc. 
A partir de là, on a la carte d’une ville. Ensuite, on passe à l’aide à la décision : quelles 
sont les priorités, comment doit-on travailler ? Quel matériel doit être priorisé ? 
 
Ensuite, c’est pris en relais par les politiques et les techniciens qui travaillent dans la 
région. Donc on travaille en étroite relation avec le monde opérationnel. 
 
L’objectif final est de rendre un service à la population, je me considère comme 
fonctionnaire au service de la population. 
 
Catherine CHARTRAIN 
En complément de ce qu’on a déjà dit, il devrait y avoir plusieurs travaux lancés cette 
année - la Région Centre est un des sites pilotes – autour de cette méthode pour initier 
la conception du schéma directeur. 
 
C’est une méthode qui existe déjà, que Franck Bodin a déjà testé dans certains 
territoires, mais qui le sera davantage dans la mise en œuvre de la loi. 
 
Dans les mois qui viennent, on pourra davantage affiner cette méthode, ainsi que 
d’autres. 
 
 



L’accessibilité de la chaîne de déplacement et des services de transports publics 
Colloque organisé par la Région Centre et le Coliac 

31 mai 2006 – Orléans 

 

 10 

 
Handicap, mobilité réduite, déplacements : quels obstacles, quelles réponses ? 
 
Christiane Izel, rapporteur général du COLIAC. 
Gérard Uzan, chercheur au laboratoire d’ergonomie informatique à l’université Paris V 

 
 

1) définitions des notions 
Sur le vocabulaire, quand on parle de personnes handicapées, qu’est-ce qui se cache 
derrière cette expression ? 
 
Historiquement, il y a eu un glissement sémantique: on est passé de la notion d’infirme à 
celle d’invalide (plus particulièrement liée à la guerre), puis à la notion de handicapés, 
puis de personnes handicapées, davantage « politiquement correcte ». 
 
Puis, il y a eu une mise en place de classification : HID, handicap, incapacité, déficience. 
La déficience a pour  conséquence l’incapacité, laquelle entraîne un désavantage. 
 
Cette classification est actuellement remplacée par la classification CIF, la classification 
internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé. Elle a été adoptée par 
l’assemblée mondiale de la santé en 2001. Elle traduit une évolution internationale de la 
représentation sociale du handicap, au cours des trente dernières années. Ainsi, à 
l’approche traditionnelle du handicap vécu comme caractéristique individuelle, a été 
substituée une approche basée sur la confrontation du sujet aux facteurs handicapants 
de son environnement, qu’il soit matériel ou social.  
C’est la définition de la situation de handicap. 
 
Le handicap est la résultante d’une interaction entre les personnes, leur activité, leur 
positionnement social et les facteurs environnementaux. 
L’environnement devient facilitateur ou générateur du handicap. 
 
De cette définition du handicap découle naturellement la notion de PMR : personne à 
mobilité réduite. Néanmoins, subsiste une vaste confusion, car pendant longtemps, il 
s'agissait des personnes ayant des difficultés de motricité, notamment les personnes en 
fauteuil roulant. Le Parlement européen a donné une autre définition de la mobilité 
réduite, reprise dans des documents et textes européens (notamment la directive bus et 
cars) visant les caractéristiques d’aménagement de véhicules de transport routier pour 
les personnes handicapées, et la mobilité réduite.  
Cela correspond en fait à toutes les personnes qui ont des difficultés dans leurs 
déplacements, qu"elles soient liées à un handicap connu ou qu'il s'agisse de personnes 
ayant par exemple des bagages encombrants, des enfants en bas âge, etc., et surtout, 
les personnes âgées. En effet, celles-ci qui cumulent parfois des handicaps à des niveaux 
plus ou moins avancés, mais qui font partie des personnes à mobilité réduite. 
 
Dès lors, on peut considérer qu'une bonne partie des usagers de l’espace public et des 
transports se trouve en situation de handicap. 
 

 
 
Ce qu’il est important de retenir c’est le fait que, dans la définition ancienne de l’OMS  
(déficience, incapacités, handicap), la notion d’handicapé était porteuse de la notion de 
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handicap, alors que l’approche systémique de la classification internationale de 
fonctionnement, le handicap est une forme partagée entre les personnes, les 
environnements, les situations, et cette modification de l’éclairage transforme et 
emprunte énormément les approches qui sont effectuées actuellement. L'exemple de 
Franck Bodin le montre bien. 
 
On assiste à une évolution de la vision originelle qui était celle du médecin, et qui est 
aujourd'hui plus contextuelle basée sur le fait que le handicap est une combinaison 
multifactorielle à laquelle plusieurs individus avec des caractéristiques différentes sont 
confrontés. 
 
Lors d’un déplacement, toute personne a un certain nombre de tâches à 
accomplir, dans un environnement donné. Ce que souhaite la personne, c’est 
pouvoir réaliser ces tâches en entretenant une relation efficace avec son 
environnement, et avoir le moins d’obstacles possibles. Ce déplacement peut se 
faire sans aide ou peut s’accomplir avec une assistance humaine, animalière ou 
technique. 
 
Se trouver en situation de handicap, c’est ne pas pouvoir, à un moment donné, accomplir 
une des tâches qui est nécessaire au déplacement et voir sa mobilité entravée, ou même 
totalement bloquée, car on ne peut pas maîtriser sa relation avec l’environnement. 
 
Quand on veut se déplacer d’un point A à B, il faut localiser ces points, il faut pouvoir se 
situer soi-même dans l’espace, il faut pouvoir s’informer sur les caractéristiques du 
déplacement, qu’il s’agisse de caractéristiques physiques ou temporelles, donc pour ça, il 
faut être capable de communiquer, puis il faut accomplir ce déplacement avec le 
maximum d’autonomie, et surtout de sécurité. 
 

2) La localisation. Qui localise qui et pourquoi ? 
 
Les besoins en localisation, information, orientation et sécurité. 
Mais localiser quoi ? Les personnes, les infrastructures, les arrêts de bus, les véhicules ? 
Et pour qui ? 
L’information de la localisation va-t-elle à l’exploitant ? Va-t-elle au voyageur ? 
 
La technologie permettra de localiser. Néanmoins, pour les personnes qui se déplacent, 
se localiser, c’est d’abord savoir où ils sont, identifier les objets qui les entourent, 
acquérir de la connaissance sur l’environnement dans lequel ils se trouvent. 
 
Dans un déplacement, parfois, l’objectif n’est pas d’atteindre un point B, ça peut être une 
promenade, la découverte d’un environnement, etc. Les différentes préoccupations 
s’enchaînent les unes aux autres. 
 
A l’occasion d’une étude récente, nous avons pu définir un modèle relatif aux espaces et 
nous avons pu découper l’espace en zones. 
 
Dans la représentation des personnes, l’espace de déplacement est structuré en quatre 
zones. 
 
La zone de surface est caractérisée par la polyactivité, la multiplicité des services, des 
transports, et à l’intérieur de laquelle (c’est la voirie notamment), règne la multitude des 
activités, la multitude des véhicules, des personnes, des situations variées, nous sommes 
dans une zone dans laquelle il y a une certaine complexité et une certaine incertitude 
pour les personnes, dues à cette polyvalence. 
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Par exemple, dans cette zone, un arrêt de bus peut être situé à bien des endroits, alors 
que le quai d’un métro est bien localisé. 
C’est la première zone, la zone de surface. 
 
La deuxième zone, c’est la zone d’accès : c’est celle par laquelle les personnes iront de 
la zone de surface au véhicule de transport. Les personnes ont un objectif précis, prendre 
ou quitter un véhicule pour allers vers la surface. Les tâches sont conditionnées à 
l’intérieur de cette zone d’accès. 
 
Autre zone importante, la zone de transfert. Ce peut être à la fois le quai ou le bord du 
trottoir, l’intérieur du bus par sa porte, et la séparation entre le quai et l’espace pris par 
le véhicule pour son déplacement, ce qui est pour un bus la chaussée. 
 
Cette zone de transfert et d’accostage est une zone dans laquelle, du point de vue du 
comportement des personnes handicapées, la problématique de sécurité monte au 
premier plan par rapport aux préoccupations d’information et d’orientation. 
C’est une zone tout à fait particulière dans la démarche d’aménagement. 
 
Quatrième zone : c’est l’intérieur du véhicule. 
 
Dans ces quatre zones, la hiérarchie des préoccupations des sujets se déplaçant se 
modifie, avec les conséquences en terme d'aménagement ou d'équipements que cela 
suppose. 
 
Penchons nous sur la thématique de l’information. Il est évident pour tous que 
l’information n’est utile que si elle répond à l’attente des sujets, donc aux besoins réels 
d’information, mais n’est aussi utilisable que si son contenu et la forme sous laquelle elle 
est donnée sont accessibles à la personne handicapée, quel que soit son handicap. 
 
Dans les informations qui sont utilisées par les personnes, se distinguent trois grandes 
catégories : les informations structurelles, ce sont les informations particulièrement 
stables. Par exemple, on ne refait pas un carrefour tous les mois, donc c’est aussi le cas 
de transports lourds sur leur plan de dessin de parcours. 
 
Deuxième catégorie d’informations, les informations conjoncturelles : ce sont les 
informations qui ont une validité plus longue, qui peut être d’une journée ou plus, mais 
qui sont une situation temporairement différente de ce qui est habituel. Ceci entraînant 
pour les voyageurs des contraintes ou des difficultés supplémentaires. C’est par exemple 
le détournement d’un bus à la suite de travaux engagés dans une rue qui se trouve 
barrée pour quelques jours. C’est par exemple des équipements qui sont hors d’usage 
pour une durée limitée. Donc on a des informations qui sont intéressantes, pertinentes, 
qui doivent être actualisées, et qui le sont rarement, et qui auront des incidences 
importantes sur la chaîne de déplacement. 
 
Troisième catégorie : les informations événementielles : l’arrivée imminente d’un 
bus, ou s’il y a détournement, l’arrivée d’un bus dans un autre endroit que l’habituel. 
 
Ces trois informations doivent pouvoir être données au public, notamment au public 
handicapé, et les personnes qui ont des difficultés sensorielles sont celles qui manifestent 
le plus d’intérêt à avoir des dispositifs spécifiques, mais ces trois types d’information 
posent la problématique de l’actualisation des informations. 
 
Dans les dispositifs technologiques, par exemple, beaucoup pensent à l’usage de cartes 
embarquées. Mais comment sera-t-elle réactualisée pour tenir compte des informations 
événementielles ? Et comment gérer l'actualisation, sachant aussi que les individus n’ont 
pas forcément besoin à tout instant de la réactualisation complète de l’ensemble, mais à 
certaines étapes de chaque information. 
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3) les obstacles à la mobilité  
 
Ces obstacles peuvent être un frein à la mobilité, peuvent stopper la personne, être 
incontournables et devenir, au final, une entrave totale à la mobilité.  
Par exemple, un escalier en l’absence d’aide technique est un obstacle définitif pour une 
personne en fauteuil roulant, un cheminement compliqué retardera une personne 
aveugle. 
Il est évident que certains obstacles peuvent présenter certains dangers pour une 
personne handicapée. 
 
Notamment, il y a le problème de repérage, comme par exemple la différence de niveau 
entre le trottoir et la chaussée, qui est nécessaire pour les personnes aveugles, mais qui 
ne doit pas créer un obstacle pour les personnes en fauteuil roulant. 
 
Il faut que chacun puisse se déplacer en sécurité. Bien sûr, il s’agit de la sécurité 
physique, il y a aussi la sécurité d’avoir l’assurance de pouvoir accomplir la totalité de 
son projet de déplacement, mais il est également nécessaire d’avoir le sentiment d’être 
en sécurité. 
 
Un des problèmes qui a été posé par le dispositif des feux sonores, c’est que les 
personnes attendaient de ce dispositif qu’il leur assure un guidage et une protection lors 
de la traversée de la chaussée, or il s’agissait seulement de substituer l’information 
visuelle en information auditive. Il fallait donc que le dispositif technologique puisse 
permettre à l’individu de ne pas abaisser sa vigilance. 
 
Donc il est très important de distinguer le sentiment de sécurité de la sécurité réelle. 
 
Pour finir avec cet exemple, quand nous avons fait une expérimentation sur un des 
signaux, des personnes nous ont dit que le signal ne donnait pas envie de traverser. 
C’était exactement ce qui était souhaité dans le cahier des charges pour que les 
personnes n'abaissent pas leur vigilance. 
 
Donc il est important de bien distinguer le sentiment et la réalité des problèmes de 
sécurité. 
 
Cela nous renvoie au problème de la méthodologie : il est très important de prendre en 
compte dans les besoins des personnes les souhaits exposés, le retour des personnes, 
mais aussi d’avoir une démarche rigoureuse et de mettre en relief les points importants 
permettant de déterminer les besoins. 
 
Nous avons fait une étude sur le stress des aveugles, et nous avons étudié les données 
biologiques (tension artérielle, etc.). 
 
Il faut avoir une approche plus rigoureuse de bien être attentif à ce que la sécurité soit 
réelle. 
 
En effet, l’ordre des priorités pour les personnes à mobilité réduite est de mettre en 
premier le besoin de sécurité, de localisation et d’information.  
 
Pour aider les personnes handicapées, beaucoup de travaux sont réalisés ou en cours de 
réalisation sur ce qu’on appelle les aides techniques. Si on s’intéresse plus 
particulièrement au domaine du transport, il faut prendre en compte le fait que ces aides 
sont en grande partie des aides individuelles, alors que quand on est dans le transport, 
on est dans un espace public et collectif, là où l’assistance est partagée, mais où la 
responsabilité des organisateurs de transport et des collectivités est mise en jeu. 
 
Ce qui manque souvent, ce sont les dispositifs d’aide aux personnes handicapées. 
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Par exemple, quand un dispositif de guidage sonore indique à une personne aveugle que 
la voie est libre, et qu’en fait elle se trouve face à un escalier descendant, effectivement, 
l’espace est dégagé mais la personne est en situation de danger. 
 
C’est la même chose quand la palette d’un bus ne sort pas au moment où la personne en 
fauteuil roulant doit en descendre, ou quand un dispositif qui n’est pas dangereux mais 
devient inutile, un distributeur automatique de billets est parfaitement adapté aux 
personnes en fauteuil roulant mais que se passe t-il si le train n’est pas lui-même 
accessible ? 
 
Il y a aussi le risque d’asservir la mobilité des personnes handicapées à ces aides 
techniques, qui apparaissent comme des outils, certes, mais complexes, pas faciles à 
utiliser, en particulier pour les personnes âgées. Quels choix doit-on faire ? 
 
Les différentes classifications évoquées plus haut trouvent ici tout leur impact sur les 
choix technologiques, car dans ces choix, selon l’ancienne classification des personnes 
handicapées, les choix qui étaient réalisés étaient relatifs à la personne. Beaucoup de 
développements existaient sur les aides techniques prises en charge sous la 
responsabilité de, et pour une personne. Cependant, le lieu public est construit pour de 
nombreuses personnes simultanément, ayant ou non des handicaps. Il ne peut y avoir 
superposition d'équipements spécifiques sans que la cohérence ne soit recherchée. De 
plus, la responsabilité se trouve être non plus celle du fabricant de l’aide technique ou de 
la personne qui en a fait l’acquisition, mais se trouve répartie entre les responsables des 
transports et les personnes elles-mêmes. Tous ces éléments contraignent ainsi à 
repenser et orienter ces choix technologiques de façon rigoureuse. 
 
 
M. Vincent Assante  
Je trouve passionnantes les interventions de ce matin, et je voudrais revenir sur un 
point. Ayant été auteur du rapport du Conseil économique et social, handicap et cadre de 
vie, je voudrais apporter une précision. Quelqu’un a dit qu’on était passé à l’appellation 
de personne en situation de handicap, et que c’était politiquement correct. Si on a pris 
cette appellation, c’est qu’il y avait pas mal de gens en France, au Québec, qui disaient 
que le handicap n'était pas un synonyme de déficience. Aujourd’hui, la définition, c’est 
que le handicap est le produit de l’interaction entre les facteurs personnels et les 
personnes environnementaux. 
 
C’est-à-dire qu’on peut ne pas être en situation de handicap selon le fait que l’obstacle 
soit présent ou pas. 
 
Ça signifie que cela pose clairement la responsabilité de l'État, des élus et des décideurs. 
En effet, la déficience est consubstantielle à notre société, et elle est un risque majeur 
que nous devons admettre. A partir de là, que mettre en place ? 
 
La question qui est posée, et on l'a déclinée ce matin, en montrant les difficultés, la 
question est : quelles mesures met-on en place ? 
 
Combien y a-t-il d’élus handicapés à tous les niveaux ? Combien y a-t-il de cellules 
d’alerte dans les conseils généraux, conseils régionaux, qui quand il y a des travaux 
disent : la mise en place de ces travaux va entraîner telle ou telle situation ? 
 
Pourquoi n’y a-t-il pas en France des modules de formation permettant à tous les 
décideurs locaux de faire très attention aux problèmes qui risquent de se poser ? 
 
Dernier élément, bien sûr, il ne s’agit pas de faire pour les personnes handicapées, il faut 
faire avec, mais la question est : quel type de société voulons-nous construire ? 
Est-ce qu’on compartimente ? 
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Cette salle, on voit bien qu’elle a été conçue comme accessible. Néanmoins pourquoi les 
personnes en fauteuil roulant sont-elles placées à part, pourquoi on ne permet pas à des 
personnes valides de se placer à côté d’elles ?  
 
La question est de recréer du lien social. 
 
Je me félicite que la Région Centre ait depuis plusieurs années intégré ces questions-là. 
Vous avez dit, M. Bodin, que vous remerciez les personnes qui vous ont aidé dans ces 
questions. Je pense que vous ne manquez pas de personnes à intégrer pour qu’elles 
soient des conseillers vigilants et des acteurs vous permettant de créer une société 
agréable pour tous. 
 
Franck Bodin  
J’étais très intéressé par ce que vous venez de dire, et ce qu’ont dit Mme Izel, et 
M. Uzan. Le travail mené par la Région Centre a été mené en partenariat, mais il s’agit 
bien de construire ensemble. C’est la façon dont nous souhaitons travailler. 
 
Je pense qu’il faut aussi ne pas être pessimiste, le mouvement a été lancé il y a trois ans. 
On sent une implication beaucoup plus forte dans les réseaux de transports, dans les 
aménagements, certes il ne faut pas se reposer et que ce soit juste un effet de mode. 
 
Aujourd’hui, il s'agit juste d'un colloque, mais le schéma directeur d’accessibilité des 
services de la Région centre, sera la résultante de ce mouvement qui n'est pas de mode 
Cette dynamique est lancée, et elle comporte l’implication de tout le monde. 
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PARTAGE D’EXPERIENCES 

 
 
Recherche méthodologique sur le schéma directeur 
 
Sylvain PENNA, Directeur des Services Techniques de l’Eure et Loir 
 
En premier lieu, les départements, contrairement à ce qu’on peut lire dans la presse 
spécialisée, n’ont rien contre la loi du 11 février 2005, bien au contraire, ils souscrivent 
tout à fait à ses objectifs. De plus, au-delà de la chaîne des déplacements, les 
départements ont compétence pour l’ensemble de la prise en charge des problématiques 
du handicap, à travers la maison du handicap ou encore la prestation de compensation. 
Dès lors c’est une question qui les concerne et les sensibilise au plus haut point. 
 
Si quelques observations sont à faire, ce n’est pas du tout sur les objectifs de la loi de 
considérer les personnes en situation de handicap comme des personnes à part entière 
avec les mêmes droits que les autres, mais peut-être sur le fait que la loi a été trop loin 
dans la définition des moyens, qui ne sont pas forcément adaptés, et pour lesquels on n’a 
pas forcément mesuré les effets pervers ou les incohérences, voire les inefficacités.  
 
Par contre, dans la loi, il y a un dispositif qui est très important, c’est le schéma directeur 
de la mise en accessibilité des réseaux de transport, des services de transport. 
 
Un des problèmes de la loi, réside dans son imprécision dans les définitions. En effet, la 
définition de notion de service de transports publics n’existe nulle part et il a fallu la 
construire. 
 
Ce schéma directeur, la loi fait obligation aux autorités organisatrices de le faire en trois 
ans. Or, un an s'est déjà écoulé. 
 

Comment doit-on l’élaborer ? 
Que doit il contenir ? 

Quelle forme doit il avoir ? 
Quels acteurs ? Quels partenariats ? 

 
Rien n'est explicité dans le texte de loi. 
 
Notre administration a créé un groupe de travail dans l'objectif de réaliser un guide 
méthodologique pour élaborer ces schémas. J’ai eu la chance d’animer ce groupe de 
travail, où la région Centre était très bien représentée (quatre membres de la région sur 
huit personnes). Le guide a été élaboré en association avec le CERTU. 
 
Ce guide est prêt, il sera validé par notre assemblée générale qui a lieu début juin à Lille, 
et il n’a pas un caractère confidentiel, et une diffusion la plus large possible est 
souhaitée. 
 
Le guide méthodologique 
 
Ce guide est fait de propositions de méthodes et de méthodologies, possibilité étant 
laissée à chacun d’organiser sa propre démarche. Des principes d’élaboration du schéma 
sont proposés, en structurant la démarche, en définissant différents niveaux de 
responsabilité (comité de pilotage, suivi technique et groupes de travail), en insistant sur 
une approche globale en multipliant les portes d’entrée. On a vu qu’on pouvait aborder le 
problème sous différents angles : à partir de la population concernée, à partir de la 
nature de la gêne, à partir du déroulement du parcours, à partir des composantes du 
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parcours, à partir de l’accueil, de l’information, des attentes des différents acteurs, des 
enjeux des intervenants, des objectifs fixés… Nombreuses sont les portes d’entrée. 
 
Ce qui est important, c’est d’avoir une approche globale et réfléchie du problème. Cette 
approche doit être aussi transversale. 
 
On l’a vu sur la chaîne des déplacements, ce n’est pas le département d’un côté et les 
autres : ce sont les autorités organisatrices, les gestionnaires de voirie, les services 
sociaux, etc. 
 
Les départements qui s’occupent du handicap ont beaucoup d’informations. 
Un élément fondamental, c’est une élaboration concernée et partenariale, notamment 
avec toutes les associations, qu’il s’agisse d’associations spécifiques qui traitent du 
handicap, ou des associations de personnes âgées, mais aussi d’autres utilisateurs, car 
on a vu que certaines mesures prises peuvent être très pénalisantes pour les clients 
habituels. Donc quand on prend une mesure, il est nécessaire qu’elle ne s’accomplisse 
pas au détriment des autres populations. 
 
Le deuxième élément fondamental consiste en une concertation avec les autorités 
organisatrices et les autres acteurs (les transporteurs notamment, au regard des 
éventuelles répercussions sur le métier de transporteur et la profession des exploitants). 
 
Ainsi, un schéma directeur est un bon outil s’il est vraiment pris dans le sens de 
la concertation, du partenariat : c’est un outil élaboré en commun. 
 
Quant aux procédures d’élaboration du schéma, le guide propose qu’il y ait quand même 
une formalisation, et que le lancement du schéma soit décidé par l’assemblée, qui fixe les 
objectifs et les grandes orientations. 
 
En Eure-et-Loir, la délibération de lancer ce schéma avec ses conditions sera prise début 
juin, à la prochaine session. 
 
En ce qui concerne l’élaboration, il est nécessaire de fixer un certain nombre d’étapes et 
de points de contrôle, dans lesquels il faut valider un certain nombre de choses. Il faut 
mettre en place les structures, et ensuite, au niveau de ce schéma, il est important de 
définir ce qu’on met dedans. 
 
Beaucoup d’éléments sont attendus dans le schéma, et ce, à deux ou trois niveaux. Le 
premier niveau est général, c’est la politique qu’on veut faire prévaloir dans ce schéma, 
et qui va partir des attentes de la population, car on fait quelque chose pour répondre 
aux attentes d’une population et non pas pour satisfaire aux obligations d’une loi.  
 
La première chose à se dire, c’est : qu’attend la population ? 
 
Il faut définir le champ du possible, ce qu’on peut faire. Car entre ce qu’on veut faire et 
ce qu’on peut faire, le différentiel existe bel et bien. Et notamment, le frein le plus 
important, ce sont les finances. 
 
En effet, les ressources sont une des contraintes, et l’objectif consiste en leur utilisation 
optimale. 
 
Considérant les obligations de la loi du 11 février 2005, leur application littérale 
se trouverait en contradiction avec l’article 2 de la Loti disant que le droit au 
transport doit rester d’un coût raisonnable par rapport à la collectivité. 
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La deuxième partie se doit de traduire la première (politique), en objectifs mesurables, 
avec  échéancier, et définitions de priorités. 
On définit ainsi les actions à mettre en œuvre. 
 
Ensuite, se pose la question de l’organisation et de la méthode d’élaboration du schéma: 

- quels principes d’organisation ? 
- qui fait quoi ? 
- quelles responsabilités ? 
 

La troisième et dernière partie définit les actions, puisque la loi a spécifiquement identifié 
le schéma comme un outil de programmation. Ainsi, il faut définir les programmes, puis 
les moyens qu’on met en œuvre : matériels, humains et financiers prévus pour 
développer cette politique. 
Enfin, il faut prévoir l’évaluation et les modalités de celle-ci. 
 
 De plus, on s’aperçoit notamment que la technologie évolue, et ce qui n’est pas possible 
aujourd’hui peut l’être demain. Donc le schéma n’est pas quelque chose de statique mais 
quelque chose de dynamique qui évolue au fil du temps. 
 
Pour conclure, il semble important de souligner quelques éléments essentiels pour la 
réussite de l’élaboration des schémas directeurs d’accessibilité. 
 

- la première des nécessités réside dans une volonté politique ferme. Rien ne peut 
être fait sans la volonté politique, fondée sur des valeurs fortes et selon un 
principe affirmé, la non-discrimination inscrite dans la loi. 

 
- Le deuxième élément consiste en une approche méthodologique structurée et 

réfléchie basée sur une bonne connaissance de l’état des lieux. 
 

- Le troisième élément, c’est l’élaboration concertée, en partenariat avec tous les 
acteurs, qui définit les actions, qui prenne en compte toutes les situations de 
handicap. En effet, la tendance générale consiste à substituer la notion de 
handicap moteur à celle d’handicapés. Or, l’impossibilité technique avérée peut 
l’être pour un type de handicap, mais pas pour les autres. 

 
- Enfin, il est nécessaire de considérer que les actions ne se suffisent pas à elles-

mêmes, de promouvoir à côté des aménagements des mesures 
d’accompagnement, des pistes de progrès, alliés à une animation et un suivi 
permanents. 

 
En conclusion et pour revenir à l’échelle des départements, il est important de savoir que 
les deux tiers des lignes régulières départementales sont des lignes scolaires, et pour le 
reste, c’est 80 ou 90 % composé de scolaires. Donc la clientèle est à plus de 95 % un 
scolaire. C’est un élément déterminant dans la rédaction des schémas directeurs 
départementaux. 
 
 
Présentation d’une stratégie régionale 
 
Marc MICOUD, Directeur des Infrastructures et des Transports, Région Centre. 
 
L’accessibilité, revêt plus qu’une dimension technique ou administrative, il s’agit en 
premier lieu d’une préoccupation sociale, qui pourrait se traduire, dans l’administration 
par la prise de conscience qu’il s’agit en fait plutôt d’une question de justice ou d’équité.  
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La notion d’accessibilité a été marquée, depuis plus de trente ans par différentes 
acceptions en fonction des contextes tant politiques, sociologiques que techniques. 
 
La première vision date de la loi de 75, dans laquelle, déjà, la mise en accessibilité se 
voulait globale, mais en partant du principe que toute nouvelle opération devait être 
accessible. 
 
Ce principe évitait, d’une certaine manière, la question de la mise aux normes de 
l’existant. Pour y remédier, la solution fut de considérer que lorsque les installations 
étaient non accessibles, il fallait prévoir des solutions de substitution, principalement 
sous la forme d’une assistance humaine au déplacement des personnes handicapées. 
 
Ensuite, il a fallu admettre la légitime nécessité pour les personnes handicapées d’une 
autonomie plus grande sinon totale.  
 
C’est sur cette base qu’intervient la loi du 11 février 2005 : désormais, tout se doit d’être 
accessible non seulement les nouvelles installations mais aussi les anciennes. 
 
L’exemple de la Région Centre. 
 
Le réseau ferroviaire relève de la compétence du conseil régional : en région centre, cela 
représente 1600 km de lignes ferroviaires, 400 km de lignes routières, 380 trains sur la 
région, dont 92 % qui sont soit neufs soit rénovés, et 150 cars régionaux quotidiens, 160 
gares, dont 135 sont rénovées. 
 
31 lignes de TER dans la région. 
Il y a 92 000 voyageurs par jour pour un total de 13 millions de voyageurs km par an. 
 
La démarche menée en 2002 repose sur la constitution d’un réseau maillé ; au regard 
d’un traitement exhaustif de l’ensemble des installations, le réseau maillé consiste à 
dire : on fait une partie de l’ensemble du réseau de façon à ce qu’une distance 
satisfaisante sur le territoire toute personne handicapée puisse avoir accès à une gare 
accessible. 
 
En 2002, il a fallu voir comment constituer les mailles de ce réseau, avec un travail de 
fond organisé avec trois associations de personnes handicapées dans la région : l’APF, 
l’association de lutte contre les maladies rhumatismales, et l’association Valentin Haüy. 
 
On tenait compte de la distance qu’il y avait entre deux gares accessibles, mais aussi 
d’éléments plus concrets et réels : les lieux d’implantation des foyers et résidences de 
personnes handicapées. 
Suite à ce schéma, une deuxième étape, celle de la validation technique des 
préconisations et la mise en œuvre juridique et budgétaire de ce schéma.  
 
En 2004, la Région Centre a signé une convention cadre avec l'État, la SNCF et RFF. 
 
Cela a permis de rendre accessibles 22 gares du réseau maillé, et à titre 
d’expérimentation un passage souterrain accessible dans une gare. C’était sur le budget 
2004. En 2005, nous avons ajouté onze gares supplémentaires. 
 
L’investissement était de 2,35 millions d’euros, dont 1 million pour la Région. 
Les travaux prenaient en compte tous les handicaps traditionnels, donc pas seulement 
les fauteuils roulants. 
 
Ici, voici un exemple d’une gare rénovée dans ce cadre évoqué, avec une porte de 
guidage audio de positionnement et de direction, une bande de guidage au sol, des 
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portes automatiques à la sortie des gares, des places réservées juste devant l’accès de la 
gare, des rampes d’accès spécifiques pour les quais. 
 

Portes 
automatiques 
d’entrée et de 
sortie de gare

Rampe 
d’accès

Place 
réservée

Guidage audio de 
positionnement et de 
directionBandes de guidage au sol 

 
 

 
Ici, c’est le maillage retenu dans le cadre de ce qui était prévu à l’époque. 

 

relations 
« TER Centre »

relations 

départemental
es d’intérêt 
régional 
(autocar)

ligne TGV

autres lignes 
SNCF

 
 
 
Pour le transport express régional routier, la Région Centre et la SNCF ont mis en place 
un autocar accessible sur la ligne Tours-Chinon. 
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Puis on a fait un réhaussement systématique des quais chaque fois qu’il y avait des 
travaux d’infrastructures. 
 
Les enjeux d’accessibilité sur la région Centre, c’est de rendre universel l’accès aux 
services de transports ferroviaires et routiers dans une dimension qui consiste à avoir 
conscience qu’améliorer la qualité de l’accès aux équipements, c’est non seulement 
répondre mieux aux personnes handicapées, mais c’est également une politique qui 
bénéficie à tous, car monter un escalier n’est pas agréable pour une personne valide 
quand elle est encombrée par des valises. 
 
C’est aussi un enjeu économique et social ainsi qu’un enjeu économique : 
améliorer la qualité de service et permettre à plus de citoyens d’utiliser les 
transports publics signifie également plus de fréquentation dans les transports 
publics. 

 
 
Aujourd’hui, la dimension a changé : On ne parle plus de mode par mode, mais de chaîne 
des déplacements. La conséquence, c’est que cela nécessite que l’ensemble des autorités 
responsables des transports discute ensemble. 
 
C’est un travail qui existe déjà mais de manière limitée et spécifique alors qu’aujourd’hui, 
il y a un recensement et un travail très lourd à faire, avec les autorités organisatrices. 
 
Les points qui restent aujourd’hui à consolider dans la démarche régionale consistent 
notamment en l’élaboration et la validation des mesures prises par l’ensemble des 
associations, besoin légitime et obligation réglementaire. 
 
Le travail sera lourd à faire car il y a des choses conséquentes à réaliser. 
 
Il faut aussi relever la présence de l'État, et il faut trouver les moyens de le pérenniser, 
car il est important que l'État soit toujours présent dans la mise en œuvre de cette loi. 
 
Il y a un gros travail à faire d’analyse de la situation, car il faut identifier les chaînons 
manquants en matière d’accessibilité pour tous les types de handicap. 
 
On met en place une expérimentation qui devrait recevoir le label du Predit, et cela nous 
permettra de lancer par la suite un diagnostic. Le résultat attendu est de pouvoir définir 
le niveau d’accessibilité à atteindre pour l’ensemble des handicaps. 
 
Un élément reste en suspens et peut modifier fortement les mesures prises, ce sont les 
innovations technologiques inexistantes ou balbutiantes aujourd’hui mais qui demain 
pourraient apporter de vraies réponses et peut être à des coûts moindres. 
 
Il faut aussi coordonner les orientations stratégiques et la partie programmation des 
opérations réalisées, notamment sur le thème des solutions de substitution lorsque les 
contraintes techniques sont incontournables, offrir des solutions de substitution. 
Enfin, déterminer les modalités de financement de l’ensemble du programme qui aura 
été bâti. 
 
Notre ambition, in fine, est de faciliter les déplacements de l’ensemble de nos 
concitoyens. 
 
Aspect législatif 
 
Deux réactions par rapport à ce qui a pu être dit précédemment et, pour rebondir 
notamment sur l’interprétation de l’article 2 de la Loti. 
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Si l’on croise les deux lois, la Loti dit qu’il peut y avoir une disproportion entre le coût du 
service et le service que ça apporte mais il est nécessaire que celui-ci concerne 
l’ensemble de la population. 
 
Soit la relation existe pour tout le monde, soit elle n’existe pas du tout : ça, c’est 
conforme à la Loti. 
 
En revanche, quand une relation existe pour tout le monde, elle doit exister aussi pour 
les personnes handicapées. Dès lors, il n’y a pas d’incompatibilité entre les deux. 
 
Dans le corpus législatif français, la notion de directive est nouvelle. Elle existe au niveau 
européen, mais pas au niveau français. Elle peut nécessiter peut-être un petit échange 
pour en mesurer la portée, sans remettre en cause son contenu. 
 
Notamment sur un point où on explique que dans le domaine ferroviaire, l’acteur 
responsable, c’est la SNCF pour le réseau national, et pour les autres réseaux, c’est les 
autorités de transport. 
On peut ainsi dire que pour les grandes lignes, c’est de la responsabilité de la SNCF. 
 
Ce qui est curieux, c’est que dans ce cas, RFF est responsable de tout le réseau français. 
On peut peut-être dire que les gares des trains grandes lignes relèvent de la compétence 
de la SNCF, et les autres de la compétence régionale. Néanmoins, les gares ferroviaires 
sont propriété de la SNCF. 
 
Or, d’après la législation ERP, elle a l’obligation juridique d’en assurer la conformité. 
Cependant, il ne s’agit pas d’ une question de gros sous, ni de laisser supposer que la 
Région n'est pas disposée à examiner avec la SNCF comment faire pour la mise en 
accessibilité. La Région a été suffisamment motrice pour réaliser des programmes de 
mise en accessibilité. 
 
Catherine Chartrain 
Je partage complètement votre point de vue, car beaucoup de gens ont été étonnés par 
ce terme de directive. Directive, ça n’existe pas, c’est une circulaire. Cependant, il a été 
décidé au dernier moment d’appeler cela « directive d’application ». Je pense qu’il y a un 
abus de langage qui peut la faire confondre avec une directive européenne. Mais ça n’a 
pas plus de pouvoir qu’une circulaire. 
 
Il a été décidé qu’il n’y aurait pas de décret d’application car au niveau gouvernemental il 
a été estimé que l’article était suffisamment clair en lui-même. C’est une possibilité en 
droit français. Donc il a été considéré que cet article 45 de la loi était suffisamment clair. 
 
Les exemples pris ce matin montrent qu’il y a des problèmes d’interprétation, qu’il y a 
des insuffisances, que le terme de directive n’est pas un mot juridique. 
 
Sont concernés par l’obligation de mise en accessibilité les services de transports publics, 
c’est-à-dire pour compte d’autrui, ces services publics de transports publics, s’opposant 
aux services privés. 
 
Quand on parle de transports, l’expression transports publics signifie transport pour 
compte d’autrui, et transport privé, c’est transport pour son propre compte. 
 
Dans la Loti, les services conventionnés par les sociétés organisatrices de transport. C’est 
déjà une manière de circonscrire le champ de l’obligation. 
 
Marc Micoud 
A ma connaissance, une circulaire n’est applicable qu’au sein de l’administration qui 
l’émet. 
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Une circulaire doit expliquer une réglementation, mais elle ne crée pas de droit. 
Sur ce point, concernant les compétences en particulier de la SNCF et du réseau national 
ferroviaire, ça vient d’un cahier des charges. 
 
Se pose également la question de la durée de vie de cette réglementation au regard de 
l’évolution réglementaire européenne, notamment au regard de la libéralisation 
ferroviaire et des nouveaux entrants. 
 
Ensuite, la SNCF aura à appliquer les obligations concernant les ERP. Il s’agit bien, en 
premier lieu, de définir précisément les compétences et les rôles de chacun, avec la 
nécessité de travailler ensemble. 
 
En droit, la SNCF reste responsable au titre de l’ERP de la mise en conformité. 
Après, on peut en discuter pour voir les conditions financières, mais il faut rappeler à qui 
sont les responsabilités. 
 
Catherine Chartrain 
Tout à fait, il est nécessaire que les responsabilités et les compétences de chacun soient 
bien claires. La question de la propriété du matériel se pose également, mais il me 
semble difficile d’y répondre aujourd’hui. 
 
Je voulais bien préciser que les schémas directeurs qui doivent être élaborés sont ceux 
des services. 
 
Il s’agit de trouver un service à tous et trouver les conditions optimales pour que tout le 
monde puisse se déplacer sans que ça ne crée des effets pervers qui consisteraient à 
supprimer les services. 
Je ne dis pas du tout qu’il ne faut pas faire, il faut faire, mais il faut optimiser. 
Je pense qu’en jouant la complémentarité des services, on peut aussi optimiser la qualité 
de services pour tout le monde, en calibrant de manière plus précise le service qu’on 
offre. 
 
Sylvain Penna 
L’article 2 de la Loti dit : « la mise en œuvre du droit aux transports permet aux usagers 
de se déplacer à un coût raisonnable… » 
 
D’ailleurs, cet article 2 est mentionné dans la loi du 11 février, puisqu’il a été modifié 
pour y inclure les personnes à mobilité réduite. 
 
Si je rappelle cet article, c’est que quand la loi a été votée, personne n’a fait d’étude 
d’impact pour connaître son coût. 
 
Là où les départements s’interrogent, c’est sur le phénomène d’exhaustivité sans aucune 
nuance, c’est-à-dire qu’on appliquera les mêmes normes pour un arrêt dans un transport 
scolaire en campagne que dans une agglomération de 6 000 habitants. 
 
Quand on fait le calcul, 7 500 points d’arrêts à aménager en Eure-et-Loir, cela pose 
évidemment la question du financement. 
 
Quand on parle des ERP, la loi du 11 février l’a prévu expressément quand il y avait 
disproportion manifeste entre le coût de mise en accessibilité et la fonction, et que ça 
risquait de compromettre l’existence du service. Sauf que dans le cas des cheminements, 
ça n’a pas été mentionné expressément, mais c’est indirect puisque c’est contenu dans 
l’article 2 de la Loti. 
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Catherine Chartrain 
On fera des propositions au Ministre sur ces questions. Il n’est pas du tout question, dans 
l’esprit de M. Penna, de revenir en arrière, mais au contraire de donner tous les moyens 
pour qu’elle s’applique au mieux, pour que les personnes puissent se déplacer, mais pas 
seulement pour appliquer la loi. 
Patrick Leproust, de l’APF d’Indre-et-Loire. 
J’ai travaillé avec la SNCF et la Région Centre dans le cadre de la définition du réseau 
maillé. La SNCF s’est maintenant engagée d’assurer le transport à mobilité réduite du 
départ à l’arrivée. Mais j’ai l’exemple de l’usager du fauteuil roulant manuel qui se voit 
maintenant refusé l’accès à certaines gares car il n’y a pas les moyens nécessaires pour 
assurer son accessibilité, alors qu’avant, la personne se débrouillait avec sa famille. 
 
Maintenant, on lui demande de se rendre à la gare la plus proche accessible. 
 
Autre point : sur la ligne Tours-Chinon, j’ai eu l’honneur de tester, les nouveaux cars 
Ter : il serait dommage que sur certaines lignes, ces cars remplacent les modes ferrés, 
car on se heurte à quelques contraintes : on n’a pas pu sortir le haillon élévateur tout de 
suite car des voitures étaient mal stationnées, et il a fallu attendre qu’elles partent pour 
sortir du car. Et cela n’arrive jamais avec les trains. 
 
Marc Micoud 
Vous avez relevé les perversités du réseau maillé mis en place par la Région Centre. A 
l’époque, il n’y avait pas d’obligation de mise en accessibilité systématique des gares, et 
les moyens que l’on pouvait dégager pour apporter des réponses nous amenaient à 
concentrer les efforts sur certaines gares limitées. 
 
En contrepartie, parfois, sans vouloir parler au nom de la SNCF, il y a eu des problèmes 
juridiques vis-à-vis du personnel interne en matière de responsabilités et de gestes à 
faire ou pas dans les manœuvres d’assistance aux personnes handicapées. Les 
formations n’étaient pas disponibles à l’époque, mais, aujourd’hui, on s’apprête à sortir 
de ce schéma, car l’ensemble des gares sera en accessibilité complète. C’est vrai que ce 
n’est pas encore le cas, et il y a nécessité à prioriser certains établissements. 
 
De plus, il y a eu un sentiment de régression du service dans certaines petites gares. 
Pour faire un lien avec la discussion précédente : on a toujours la possibilité de travailler 
sur des solutions de substitution, pour des raisons de coûts, il faut pouvoir apporter des 
services à la demande. On est parfois dans la notion de pouvoir, parce qu’on ne sait pas 
faire la totale, on a la possibilité, lorsqu’il y a des cas dûment justifiés, et de façon 
concertée avec les associations, on doit pouvoir apporter des services de substitution. 
 
Jean Claude Oesinger,  vice-président de la Fnaut. 
Je pense que la notion d’accessibilité est restrictive telle qu’on la comprend. Je pense à 
l'accessibilité générale, handicapé, et handicapé potentiel ou futur handicapé. 
 
On connaît les difficultés qui sont rencontrées à la suite de l’état du réseau actuel, réseau 
préoccupant, tout au moins pour ce qu’il en reste, vous avez évoqué la notion de réseau 
maillé. Il s’agit de s’entendre sur les mailles du réseau. Pour l’instant, il y a certaines 
mailles qui s’apparentent à des régions totalement désertifiées, car dépossédées de leur 
infrastructure ferroviaire. 
 
En région Centre, la Région a le mérite d’avoir remis à niveau ce qu’il reste du réseau. Il 
reste en fait un réseau d’armature en région Centre, et le conseil régional a fait de gros 
efforts, car il est en tête au plan national. 
 
En fait, nous sommes loin du réseau capillaire, car le chemin de fer, bien sûr, ne peut pas 
allait partout, mais il allait dans certains endroits où il ne va plus. 
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Quand j’entends parler d’autocars, est-ce qu’il s’agit d’autocars de complémentarité ou 
de substitution ? 
 
Quand je vois les autocars où la ceinture sera obligatoire, on perd un peu la notion de 
qualité de service public. C’est une contrainte, mais je pense qu’elle n’est pas attractive 
pour le grand public. 
 
Quand je prends un Ter, je peux emmener mon vélo, mais pas quand je prends un 
autocar. 
 
Je considère que l’autocar prend un peu par moment l’image d’un transport social. Le 
mot n’est pas péjoratif, mais il s’adresse à des gens qui sont vraiment des captifs, c’est 
dommage car l’attractivité y perd. 
 
La notion de ligne est significative, car son attractivité est liée à toutes les lignes 
affluentes. Il s’agit bien de la chaîne transports, et de son efficacité, c’est là que la notion 
de réseau garde son importance. 
 
Le schéma ferroviaire, il existe, nous l’avons mis sur pieds dans les années 80, avec les 
annexes régionales, qu’en a-t-on fait ? 
 
Quand j’entends parler de démocratie participative, j’aimerais en voir les retombées. 
 
En ce qui concerne la Loti, j’ai retenu l’article 14. Pouvez-vous me citer un cas 
d’application de cet article ? 
Il dit : un choix de transports intermodal, entre plusieurs types de transports, il faut 
choisir le plus adapté, et par ailleurs, le choix à l’intérieur du type de transport. Je n’ai 
pas de cas d’application de cet article, si vous pouvez m’en fournir, je vous en serais très 
intéressant. 
 
Catherine Chartrain 
La concertation que vous souhaitez, vous pourrez la retrouver à l’occasion de 
l’élaboration de ce schéma directeur. C’est l’occasion de discuter avec l’ensemble des 
services. 
 
Jean Michel Bodin 
Il a été dit beaucoup de choses fort intéressantes, et qui nous appellent, nous élus, à 
aller plus loin que là où nous en sommes. 
 
Cela appelle à une modestie qu’il ne faut jamais oublier pour tenter de comprendre les 
problématiques et leurs enjeux. 
 
Peut-on, nous, élus, nous mettre uniquement au niveau des attentes de la population ? 
Non. Dans ce domaine particulier, il y a un véritable travail, et mon homonyme de ce 
matin l’évoquait, un travail d’éducation, de mise en connaissance réelle des situations 
objectives auxquelles on est confronté tous les jours. 
 
Modéliser, on peut le faire, les outils informatiques aujourd’hui le permettent, quelles 
sont les possibilités de se développer dans une ville ou un département serait un élément 
très important pour faire comprendre aux populations et aux décideurs quels sont tous 
les jours les obstacles auxquels les personnes à mobilité réduite sont confrontées. 
 
Quand on améliore la mobilité dans sa globalité, on l’améliore pour tout le monde, pas 
seulement pour les personnes à mobilité réduite. 
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Dans ce domaine, il y a besoin de faire bien d’autres pas et de trouver les outils pour 
trouver comment, dans une ville, on se déplace, mais aussi comment on ne se déplace 
pas. 
 
Deuxième chose, la notion de la loi, trop loin, pas assez loin, on peut disserter longtemps 
là-dessus. 
 
La problématique est de savoir si, avec les outils que la loi nous donne, si 
aujourd’hui cette loi est un handicap. 
Si on a la volonté politique de dépasser les choses, elle n’est pas un handicap. Il 
est bien arrivé sur d’autres sujets que la réalité des transformations du 
quotidien permette à la loi d’être plus opérante. 
 
Cela pourrait durer longtemps, et pendant ce temps, les problèmes s’amplifieraient, et 
nous n’aurions pas joué notre rôle. 
L’autre question est quand même celle des moyens. Effectivement, il y a des 
équipements qui sont relativement chers en proportion de l’utilisation, mais le droit aux 
transports est-il inscrit dans la loi ou non ? Ne vaudrait-il que pour certains ? Non. 
 
C’est à partir de ces questions qu’il faut se déterminer. 
Et sur la question du financement, on est face à un vrai problème de moyens financiers. 
Par exemple, dans la Région, les douze AO plus la Région : départements, agglos et la 
Région se disent : voilà notre programme, le chiffrage est fort majestueux, mais 
comment finance t’on ? 
 
On nous dit aujourd’hui : il faut calquer les décisions que vous prenez en fonction des 
capacités financières. Mais là, on va à la catastrophe ! C’est un véritable drame ! 
Donc la question des moyens financiers devra être posée, et que la nation décide, il y a 
des additions qui peuvent faire des plus, et parfois, il y a des additions qui font des 
moins. 
Malgré tous les efforts que les AO peuvent décider de faire, on ne sera pas dans le fil. Ce 
n’est pas 2015, mais bien plus loin. Donc il y a de vrais problèmes, et des questions que 
l’on a à traiter, nous les élus, mais également les associations, les partenaires. 
 
Sur cette question, la nation doit se fixer des objectifs, et pas uniquement en 
termes d’horizon. Quels sont les moyens que la nation décide de se donner ? 
 
Il est utile, important, décisif d’engager des moyens financiers, mais on ne peut pas le 
faire tout seuls ! 
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La concertation au service du citoyen 
 
Francis BEAUCIRE, Professeur de géographie à l’Université de Paris 1 

 
A titre d’introduction, je voudrais prendre un peu de recul sur les questions que vous 
avez à régler tous les jours. Vous, vous faites, et comme vous le savez, les universitaires 
regardent.  
 
Deux remarques : premier des deux points de l’introduction, je pense qu’on peut être 
d’accord sur le fait qu’au cours de ces dernières années, même décennies, on a fait 
évoluer la notion de handicap. Vous connaissez mieux que moi les questions de 
vocabulaire, on est parti de gens qui avaient une mobilité réduite, et maintenant on parle 
de besoins spécifiques. 
 
Comment s’est faite cette évolution ? En intégrant des gens qui ne sont pas handicapés 
au sens strict du terme, mais des gens qui ont des difficultés temporaires de mobilité, 
des personnes âgées, des quantités d’autres catégories de personnes, ce qui fait que 
maintenant, on peut penser qu’un citadin sur deux peut être classé parmi ces personnes 
aux besoins un peu spécifiques. 
 
C’est quelque chose qui montre qu’on est en train de sortir d’une sorte de niche. Il y a 
dix ou quinze ans, c’était une niche technique. 
 
En sortant de cette niche, on pose un problème : dès qu’on sort d’une niche technique 
avec une compétence et qu’on parle entre soi, et qu’on est obligé de l’ouvrir à une plus 
grande diversité de personnes, on va travailler avec les autres. 
 
Il n’est pas nécessaire de légiférer sur cette question, mais la coopération entre les 
acteurs est nécessaire dès lors qu’on a élargi cette notion de besoins spécifiques. 
Sur la question du pourquoi, il n’y a pas de difficultés : la coopération est devenue 
indispensable simplement par le fait qu’on a élargi le concept de base du handicap. 
 
Au fond, il s’agit d’une approche complètement différente : le politique s’est approprié la 
question du besoin spécifique dans la mobilité. C’est le politique qui produit la 
réglementation. 
 
L’ensemble des systèmes politiques dans les démocraties les plus avancées porte à la 
personne humaine une attention nettement supérieure qu’il y a vingt ans. 
 
Cela appartient à l’individualisme. L’attention à la personne humaine en tant qu’individu, 
et non pas en tant que groupe, c’est un élément complètement assimilé par le politique. 
Cela a des conséquences sur la concertation. Dès lors qu’on s’adresse à l’individu et pas 
seulement à des membres de groupes, on voit surgir du débat public. Il existe 
aujourd’hui de la littérature sur le débat public. Le débat public précise quelque chose qui 
me paraît fondamental, c’est que la parole de n’importe quel citadin, citoyen, 
habitant, vaut la parole d’une association, d’un élu, d’un président de Conseil 
général, et chacun a le même droit à la parole, à commencer par le citoyen à 
titre individuel. C’est représentatif du fait que c’est l’attention apportée à la 
personne humaine qui a réglé cette évolution. 
 
On ne peut pas avoir de résultats si on ne fait pas de concertation. 
Donc la concertation est une procédure normale, dès lors que la personne humaine est 
au centre du système réglementaire. Il s’agit bien d’une évolution.  
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Je voudrais replacer maintenant votre accessibilité dans un contexte plus large, et ce 
matin, M. Micoud a dit : on a fait sortir l'accessibilité physique de l’effort de solidarité. En 
montrant cette image, c’est vraiment comme si j’avais développé l’image de M. Micoud. 
C’est au fond replacer la solidarité dans les différents sens de l'accessibilité. 
 
Mon collègue de Lille a dû insister sur ce point. Chez les géographes, en économie 
spatiale, l'accessibilité est un concept partagé. 
 
Sur cette image, la première case montre que le besoin de mobilité est déclenché par 
l’envie d’atteindre une ressource : un ami, des équipements, des musées, des magasins, 
etc. 
 
Entre l’envie d’accéder à cette ressource et la ressource elle-même, il y a deux 
questions : c’est l'accessibilité qui déclenche la mobilité. 
 
L'accessibilité, c’est un potentiel. On se met en mouvement en fonction de 
l’intensité du besoin ou de l’envie, mais aussi en fonction de l’effort à déployer 
pour y accéder. C’est à travers cet effort à déployer qu’on fait travailler ensemble les 
professionnels, car l’effort à déployer en fonction de la ressource est quelque chose qui 
peut vous amener à renoncer si l’effort est trop grand. 
 
Pour quelle raison des personnes humaines devraient renoncer parce que l’effort est trop 
grand ? 
 
L’accessibilité est une des grandes actions qui motive le politique, c’est-à-dire la décision 
publique. 
 
Vous avez quatre types d’efforts à déployer : l’effort monétaire, le temps passé, et deux 
grands autres efforts : l’effort anthropologique, c’est-à-dire l’effort physique, et puis il 
faut comprendre les trajectoires, les itinéraires, les systèmes tarifaires, tout ce qui est du 
domaine du cognitif. 
 
L’anthropologie et le cognitif, pour moi, c’est presque la même chose, et c’est cette 
évaluation de l’effort pour accéder qui fera que vous allez le faire ou renoncer. 
Ce qui vous aide à surmonter cet effort, c’est votre éducation, votre niveau de vie et vos 
facultés physiques. Et il y a là du partenariat. 
 
A l’issue de ce cheminement, on renonce ou on se lance dans la mobilité. 
 
Ainsi, l’anthropologique est une des composantes de ce qui déclenche l’intervention 
publique dans l’aménagement du territoire. 
 
Le troisième point, c’est quelque chose qui me chagrine un peu : on a des personnes à 
besoins spécifiques. Dans la décennie actuelle, il y a de nouveaux candidats aux besoins 
spécifiques qui ne sont pas du tout gênés par des réductions de mobilité ou des 
réductions cognitives. Les cyclistes sont demandeurs, ils ont des besoins spécifiques sur 
l’espace public, il y a aussi les rollers, donc des sous-ensembles dans la ville qui sont 
demandeurs de besoins spécifiques. 
 
Ce propos a été effleuré ce matin lorsque quelqu’un a dit : au fond, quand on prend une 
décision d’aménagement à la demande d’un sous-ensemble d’usagers, il faut veiller à ce 
que ça n’ait pas de conséquences fâcheuses sur les autres. 
D’où l’importance de la négociation. 
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Et là, on se confronte au piéton lambda, qui constitue peut-être encore la moitié des 
gens qui se déplacent, et ils sont aussi au centre des questions d’accessibilité. Donc 
quand la concertation doit être large, y compris avec les parties prenantes qui ne sont 
pas forcément concernées apparemment. 
 
 
Catherine Chartrain 
Merci beaucoup de la distanciation que vous avez incitée. 
 
Je voulais signaler qu’il y avait peut-être des nouveautés qui allaient arriver bientôt. La 
question du partage de l’espace public opposé à la partition, est posée depuis plusieurs 
années déjà. 
 
Le Conseil national des transports va sortir un rapport intitulé : Comment partager 
l’espace public ? Il induit un grand programme de travail avec le ministère de 
l’Equipement et de nombreux acteurs. 
 
Dans ce même état d’esprit, le COLIAC a organisé une journée d’échanges avec le Club 
des villes cyclables avec comme leitmotiv: même combat, certes, mais en même temps, 
conflit.  
 
En Belgique, il existe un Code de la rue, idée reprise en France depuis peu. 
Il ne s’agit, pour autant, pas d’un code pour les autres modes. Le Code de la rue, la ville, 
donc la rue, a des conditions qui peuvent s’exposer autrement.  
 
Un des principes fort intéressant du Code de la rue belge, c’est celui de la responsabilité 
du plus fort par rapport au plus faible, c’est-à-dire du vélo par rapport au piéton, de la 
voiture par rapport au vélo. A partir de là, on peut construire des règles de civisme. 
Il y a aussi une ouverture par rapport à la question de l'accessibilité des personnes 
handicapées. 
 
La réflexion sur l'accessibilité et la concertation, c’est complètement nouveau, justement. 
Je ne l’avais pas encore entendu. Ça situe la concertation dans un état d’esprit 
intéressant. 
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Transport public : jeu des acteurs, coordination et concertation 

 
Francis BEAUCIRE 
Pour parler de coopération, de concertation, nous sommes en présence de trois 
représentants d’associations et de quatre opérateurs, dont deux ferroviaires: RFF et 
SNCF, un opérateur urbain et un opérateur interurbain. 
 
Je pense qu’on pourrait peut-être commencer par écouter les associations, car ça place 
ensuite les opérateurs dans une position de réponse, ou d’adaptation de leur exposé. 
Donc on commencera par le concret plus que par les attentions, les finalités ou le virtuel. 
 
Gérard CHABERT 
Association des Paralysés de France & Handirail (association nationale des cheminots 
handicapés) 
 
Ici, vous avez deux sigles sur l’écran : APF et Handirail. 
L’APF, l’Association des Paralysés de France, connue de la France entière, qui a une 
direction, une administration, des représentations départementales dans lesquelles on 
trouve plusieurs services : des délégués, élus, des services d’accompagnement à 
domicile, c’est-à-dire une panoplie complète de professionnels au service des personnes 
handicapées, des centres Ateliers par le travail ou CAT. Cela représente nombre 
d’adhérents et d’emplois, et le bénévolat prend toute sa place. 
 
Handirail a des représentations à chaque niveau régional, et une structure particulière : 
avoir toutes les formes de handicap représentées au sein du conseil d'administration : du 
malvoyant aux Pmr, aux personnes de petite taille. 
 
Cette association est de taille moindre et elle a un lien direct avec le chemin de fer. 
Handirail a une mission de travailler en interne, et vers les clients, ou usagers pour 
certains. 
 
Pour l’externe, il y a la satisfaction de la clientèle, et donc le service à rendre aux 
personnes handicapées. 
 
Dans ce débat, on ne va pas reprendre les chiffres qui ont été dits ce matin. Ce qui nous 
importe, c’est de mettre l’accent sur la nature des relations entre les associations et la 
Région, c’est-à-dire le Conseil régional et les structures régionales, quelle que soit leur 
étiquette (SNCF, RFF…). 
 
Au départ, nous demandons une concertation au plus haut niveau, c’est une règle et un 
besoin crucial. Ça n’a pas toujours été vrai, on a fait des choses sans nous demander 
notre avis, et on a ainsi fait un gaspillage énorme. 
 

On veut construire et débattre, mais débattre vraiment, profondément. 

 
Autour d’une table, on veut une discussion franche, sans arrière-pensées, sans batailles 
de chiffonniers. Nous attendons une réelle volonté des autorités. Nous, nous sommes 
professionnels dans notre handicap, ce qui constitue notre force. 
 
Par contre les professionnels qui ont la mission de nous servir, ce sont RFF, ou la SNCF, 
par exemple. 
 
Il nous faut des informations qui tiennent la route, on ne les a pas toujours. 
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Vous aurez en face de vous des gens qui ont une attitude constructive, et on attend la 
même chose de vous. 
 
Ce qu’il faut bien comprendre, vis-à-vis des associations, c’est que, quels que soient les 
enjeux, elles ont une bonne connaissance des sujets, mais chacun dans sa spécificité. En 
effet, quelle que soit l’association, elle a une connaissance des enjeux. Nous ne sommes 
plus des ignorants, et il est certain que vous avez des professionnels en face de vous. 
 
Bien sûr, ces sujets ont des spécificités : on ne va pas demander à quelqu’un qui n’est 
pas docteur d’avoir des compétences de docteur. 
 
Par contre, nous, on sait monter dans un autocar adapté, et faire les remarques liées à la 
situation plutôt bancale de certains équipements. 
 
Nos besoins sont immenses : qui peut prétendre que dans le domaine du handicap, il 
détient toutes les clés ? Personne. Ni la SNCF, ni vous, ni nous. 
 
Ce qu’il faut avoir, c’est la chose qui nous permette d’avoir les clés de l'accessibilité avec 
des partenaires sérieux que nous sommes. 
 
Il faut calculer la hauteur des enjeux et répondre avec la même impérieuse nécessité. 
 
Donc nous souhaitons qu’en amont, pour tous les projets, la réflexion soit portée à tous 
les niveaux : technique et économique. 
 
Notre besoin c’est de pouvoir monter dans un train ou un bus. 
 
Nous nous disons : comment nous, association, nous plaçons-nous à ce stade ? Quel rôle 
peut-on jouer ? 
 
Nous essayons d’intégrer ce questionnement à ce stade de notre raisonnement. C’est-à-
dire que la réflexion est portée tout de suite à notre raisonnement : il faut que toute 
intervention de notre part inclue systématiquement toutes ces données. 
 
Il nous faut aussi être crédible, notamment sur la question des investissements financiers 
de la problématique accessibilité. 
 
Concernant la construction : il existe une méthodologie pour tous les types de handicaps. 
Il est certain qu’un malvoyant, un malentendant ou une personne à mobilité restreinte ne 
se trouve pas confronté aux mêmes difficultés. A partir de là, il est nécessaire de se 
poser des questions : qui, où, sur quels fondements légaux s’appuyer ? 
 
L’enjeu est simple au niveau de l'accessibilité : chacun de nous sait de quoi il parle et 
connaît ses limites quand il y a une analyse commune. On ne marche pas sur les plates-
bandes des voisins, chacun dispose de ses propres compétences. 
 

 
 
Il est vrai que souvent, et malheureusement, nous avons l’occasion de dire : les cartes 
sont jouées. C’est dommage. Ce sont des constats que nous faisons régulièrement car 
notre place est loin d’être reconnue dans le dialogue d’acteurs. 
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La meilleure réponse pour vous, exploitants, concepteurs, c’est de nous impliquer en 
partenaires, je voudrais qu’en sortant de cette journée, vous ayez dans l’idée que nous 
sommes de vrais partenaires, et qu’il faut nous prendre pour des gens sérieux dès le 
départ. 
 
Dans notre région, les choses ont été faites peut-être un peu mieux qu’ailleurs, mais cela 
nous permet de dire qu’en ayant eu une démarche un peu novatrice, on n’a pas perdu de 
temps, c’est pourquoi on peut dire qu’on a peut-être avancé un peu. Pas seuls, peut-être 
avec les personnes qui sont à côté de vous, c’est-à-dire les exploitants. 
 
Quelle attitude avons-nous généralement ? La prise de connaissance d’un dossier, la 
discussion d’un projet avec les partenaires concernés, et nous demandons 
systématiquement de faire un retour d’expériences sur les sujets ou les projets qui ont 
été réalisés. 
 
Le retour d’expériences est un domaine qui n’est jamais pris en compte sur beaucoup de 
projets. 
 
Les exemples vécus : le plus significatif en ce qui concerne le vécu récent, c’est la gare 
de Joué-lès-Tours, la deuxième ville du département d’Indre-et-Loire, qui a été équipée 
de manière très pointue sur le plan de l'accessibilité, et là où on a pu voir de très belles 
réalisations. Cependant, le quai n’est pas à la hauteur nécessaire… 
 
On a vu que le quai était rempli de trous, et qu’il n’était pas possible de faire sortir un 
handicapé d’un train. Et dans le même temps, on ne voulait pas vendre un billet à un 
handicapé, car il ne pouvait pas aller sur le quai. 
 
La ligne Tours-Vierzon. On voudrait que ce soit anticipé. Le comité de ligne a invité des 
associations de personnes handicapées, et on parle d’électrification et de RFF. On a 
électrifié une partie de cette ligne: on a un quai à un niveau standard, c’est-à-dire bon, 
et un quai à un niveau inférieur. 
 
Quand on va dans le détail de ces choses, quand on est cheminot, qu’on défend des 
valeurs, ça fait mal pour la personne handicapée que je suis aussi, de voir ces gens 
affronter des situations abracadabrantesques. 
 
Nos compétences ne se limitent pas au domaine du transport, il y a aussi le cadre bâti, 
ça fait aussi partie de nos missions en tant qu’association. Je ne reviens pas sur ce qui a 
été fait avec le COLIAC et au niveau du décret. 
 
Il y a des mots forts : schémas, partage, travail concerté, sensibilisation. Ce 
sont des mots que nous conjuguons au présent et au futur. Nous les attendons 
et nous y attachons du prix, nous voulons qu’à l’APF comme à Handirail, nous 
soyons des personnes à part entière. 
 
Francis BEAUCIRE 
M. Chabert, vous avez des compétences et vous observez des dysfonctionnements dans 
des aménagements récents. Avec les étudiants que je suis, nous faisons les mêmes 
observations. Comment se fait-il qu’il y ait quand même des trous sur les quais ? Passons 
la parole à Réseau Ferré de France, propriétaire des infrastructures ferroviaires, un des 
maillons essentiels de la chaîne de déplacement. 
 
Bernard SULPIS, délégué à l’accessibilité, Réseau Ferré de France 
Le problème des quais, c’est le passage d’un quai à l’autre et de leur hauteur. 
Vous avez cité des cas différents : la ligne Tours-Vierzon, où l’on a rehaussé un quai et 
pas l’autre. 
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Il est tout à fait exact que nous nous attachons, dans l’esprit de la loi, et en collaboration 
avec les collectivités locales, à chaque fois que nous avons des travaux importants, de 
poser le problème des quais avec les collectivités, en fonction de leur propre projet. 
 
Ce qui fait qu’un quai est un établissement recevant du public, c’est qu’il y ait des trains 
qui s’y arrêtent. A chaque fois que nous avons des projets relativement lourds, des 
choses qui de toute façon nous amènent à toucher les quais, on se pose la question, et 
souvent la réponse est : on remonte les quais. 
 
Quand vous avez une opération de renouvellement sur une voie, vous faites les quais de 
ce côté-là. Et sauf un programme spécifique, dont on parlera tout à l’heure, dans le cadre 
des schémas directeurs d’accessibilité, c’est quand on fera les opérations de 
renouvellement sur l’autre voie qu’on rehaussera le quai. 
 

 
      

 
 
Quand il y aura publication d’un schéma directeur d’accessibilité disant que cette ligne-là 
sera mise en priorité accessible, on fera d’autres quais. 
 
C’est la raison pour laquelle aujourd’hui, d’ailleurs nous n’avons pas la prétention, même 
dans une gare comme celle-là, d’annoncer du jour au lendemain qu’elle est accessible 
aux personnes handicapées. 
 
Mais le réseau, malheureusement, est loin d’être accessible. Nous estimons que chaque 
fois qu’on peut faire quelque chose qui va dans le sens de l'accessibilité, il vaut mieux le 
faire que d’attendre d’avoir un schéma complet. 
 
Avec nos collègues de la SNCF, nous travaillons d’arrache-pied depuis quelques temps 
pour que l’on évite des choses comme celle-là, et il est nécessaire qu’effectivement, la 
SNCF et RFF viennent avec des propositions communes d’amélioration ou de mise en 
accessibilité des gares. En effet, ça n’a aucun sens de mettre en accessibilité le bâtiment 
voyageur si on ne rend pas les trains accessibles. 
 
Nos présidents ont décidé que le travail était désormais un travail commun pour 
permettre l'accessibilité aux trains. 
 
Il y a assez longtemps dans la région Ile-de-France, fin des années 70, dans un 
organisme qui est le Syndicat des transports parisiens, je m’occupais déjà à l’époque de 
mise en accessibilité de certains réseaux, et je disais déjà que je n’avais aucune 
satisfaction personnelle de permettre aux personnes handicapées d’aller sur les quais 
pour voir passer des trains. 
 

  

35 cm 55 cm 
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Demain, ce sont des programmes communs RFF-SNCF qui sont proposés à la réalisation, 
et non pas que chacun fasse des choses dans son coin. 
 
Arnaud DE BROCA, fédération Nationale des Accidentés de la Vie 
 La FNATH est une association qui regroupe au plan national 200 000 adhérents, qui a 
des sections locales, des groupements départementaux et une fédération nationale, ce 
qui fait qu’elle a une représentation très large et est assez présente sur le terrain dans 
les commissions départementales et communales d’accessibilité. 
 
La FNATH représente des personnes accidentées de la vie, quelle que soit la nature ou 
l’origine de l’accident, donc des personnes qui, souvent, puisqu’on est sur la question des 
transports, utilisaient les transports avant leur accident, et qui, du jour au lendemain se 
posent la question de l'accessibilité de la chaîne de déplacement et des transports, donc 
des gens qui connaissent bien la question des transports et les utilisent. 
 
Nous avons une approche globale sur l’intérêt de l'accessibilité dans les transports, car 
c’est la loi dont nous parlons depuis ce matin, qui n’est plus une loi accessibilité mais une 
loi plus large. En effet, il est intéressant d’avoir une insertion dans le milieu scolaire, une 
prestation de compensation, l’insertion professionnelle, mais si on n’a pas d’accessibilité 
pour aller à son travail, ces mesures n’ont pas d’intérêt. 
 
Sur la concertation, il y a deux apports de la loi, qui est de rendre cette concertation 
obligatoire. 
 
Depuis ce matin, tout le monde dit : il y a de la concertation, c’est bien, elle est 
obligatoire. Je ne suis pas sûr que sur le terrain, on vive cette unanimité de dire qu’il faut 
une concertation. 
 
L’autre intérêt de la loi, c’est aussi le fait que l'accessibilité concerne l’ensemble des 
handicaps. Donc la concertation ne s’arrêtera pas à concerter une seule association, 
représentant un seul handicap. 
 
Dans la mesure où l'accessibilité concerne l’ensemble des handicaps, la concertation doit 
être large, et se faire avec l’ensemble des associations de personnes handicapées. 
 
Je pense qu’il y a concertation à envisager également sur le suivi de la chaîne des 
déplacements, sur les défauts de maintenance qui rendent une chaîne de déplacement 
plus accessible. 
 
La notion de concertation est aussi importante sur l’aspect formation : formation de tout 
le monde, c’est aussi un objectif de la loi, difficile à mettre en œuvre, formation bien 
évidemment des architectes ou autres, mais aussi des gens qui accueillent dans les 
transports : contrôleurs, des personnes aux guichets… Là aussi, il y a un rôle de 
concertation et partenariat avec les associations, et pour sensibiliser les personnes 
handicapées que telle ligne de transport est accessible.  
 
En effet, formation et information manquent souvent. Il y a aussi là un rôle intéressant à 
jouer ensemble. 
 
Effectivement, on est là pour jouer ensemble, pas seulement pour faire part de nos 
revendications diverses. Mais aussi pour ensemble demander des moyens. Il y a un rôle 
important pour agir ensemble. 
 
Donc je pense qu’il y a une dynamique de la loi sur la concertation. J’espère juste que ce 
ne sera pas seulement un effet de mode et qu’une concertation va vraiment se mettre en 
place et que ça permettra d’avancer. 
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Francis BEAUCIRE 
Comme personne n’a été directement interpellé cette fois, on pourra revenir après vos 
trois interventions sur les points communs. Par exemple cette notion de compétence. 
 
Daniel JACQUET Comité National pour la Promotion Sociale des Aveugles et des 
Amblyopes (C.N.P.S.A.A) 
Le CNPSAA regroupe les grandes associations françaises sur la déficience visuelle. 
En introduction, je ne vais pas vous imposer des images, mais je voudrais dire que, à 
chaque fois qu’on parle de handicap et d’accessibilité, invariablement, on passe des 
projections. La prochaine fois, je vous demande de tout lire, sinon, ça ne sert à rien pour 
nous. 
 
On met souvent dans le même sac les aveugles et les malvoyants. Ce sont deux 
catégories différentes, ayant des besoins différents. 
La malvoyance, ça peut être moins d’acuité, moins de champ visuel, etc. 
Il y a peu de système qui satisfasse tout le monde. Bien sûr, si on agrandit les caractères 
ou si on augmente les contrastes, ça arrangera le plus grand nombre. 
 
En ce qui concerne la cécité, le problème est complètement différent, les systèmes mis 
en place pour les malvoyants ne servent à rien pour nous, car on fait avec le toucher et 
avec la voix. C’est-à-dire que tout ce qui est brouhaha nous perturbe. Si on arrive dans 
une gare qu’on ne connaît pas, et qu’il n’y a personne dans cette gare, un aveugle est 
incapable d’aller à un guichet. 
 
Même si un système de guidage est mis en place, il est incapable de monter dans un 
train. 
 
On a besoin d’aide humaine. Ce que je veux dire par là, c’est que l’aveugle, dans une 
gare ou un lieu public, il va repérer, ce qui lui permettra de faire le minimum. Le reste, 
c’est du risque. L'accessibilité, pour un certain nombre de personnes handicapées, une 
fois que vous êtes arrivés dans le train ou dans une salle d’attente, vous êtes comme 
tout le monde. Mais nous, nous ne sommes jamais comme tout le monde, car une fois 
dans le train, nous rencontrons des problèmes d’accessibilité : comment je vais me 
déplacer dans le train ? Comment aller aux toilettes ? 
 
Par exemple, dans le nouveau Téoz, c’est très compliqué, car il y a de multiples touches. 
 
Pour nous, l'accessibilité, c’est à partir du moment où on arrive à la porte de la gare de 
départ à celui où on sort de la gare d’arrivée. 
 
Si la prise en compte de la déficience visuelle est si rare c’est parce que souvent les 
problèmes sont complexes à comprendre et à expliquer. 
 
Nous, on peut descendre un escalier, les monter, on peut faire n’importe quoi, mais on 
ne sait jamais où on est, ni jamais comment on y va. 
 
Nous faisons partie des structures qui négocient avec la SNCF et d’autres organismes 
pour améliorer l'accessibilité, mais il est nécessaire d’avoir toujours à l’esprit que pour les 
aveugles, nous n’aurons jamais l'accessibilité, car des yeux qui fonctionnent bien, c’est 
parfait. Nous aurons toujours de la compensation, mais ce que nous vous demandons, 
c’est de faire avec nous pour nous. Merci. 
 
Francis BEAUCIRE 
Comme vous, je suis très impressionné et un peu ému par ce que M. Jacquet vient de 
dire. Je me tourne vers nos quatre opérateurs. 
 
Il y a quand même un point commun, et une différence dans le dernier exposé. 
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Le point commun, c’est qu’il y a de la compétence et du savoir-faire. C’est une façon de 
lancer la discussion. 
 
Je voudrais savoir si vous, opérateurs, vous reconnaissez cette compétence ? 
Point 2 : utilisez-vous cette compétence comme une chance pour vous ? C’est une 
question de pratique professionnelle. Si le taux de langue de bois ne dépasse pas 5 %, ce 
sera bien. 
 
Evidemment, je sais très bien ce qu’on peut répondre, mais c’est ce que je ne veux pas 
entendre. 
 
Jacques Goolen, chargé de l’investissement à la SNCF pour l'accessibilité des 
personnes à mobilité réduite 
Avant de faire de la concertation, il faut savoir se mettre à l’écoute. Je crois que c’est une 
technique que la SNCF n’a pas toujours su utiliser, en particulier pour cette question de 
l'accessibilité. 
 
Je ne fais pas de langue de bois, mais je m’engage à dire que la SNCF, depuis quelques 
mois, s’est mise à l’écoute des associations de personnes handicapées. J’ai quelques 
preuves. La première, c’est déjà presque de la concertation. On vient de mettre en place 
depuis février un Conseil consultatif des personnes handicapées et à mobilité réduite, 
présidé par notre Président, pour bien montrer que ce problème d’accessibilité est un axe 
majeur que l’entreprise est en train de développer dans ses actions. 
 
La deuxième preuve (j’avais préparé une présentation que je ne montrerai pas), c’est 
que depuis le 18 mai, nous avons mis en place en gare Montparnasse une gare 
laboratoire, avec un grand nombre d'aménagements simples, ou même innovants. En 
effet, avec des aménagements tout simples, on peut rendre une gare accessible. C’est 
une gare laboratoire, et nous allons interroger des milliers de voyageurs handicapés ou 
valides, pour leur demander quelles sont les solutions techniques qu’ils préfèrent. C’est 
une preuve de l’écoute que l’entreprise a décidé de mettre en place. 
 
A l’issue de ce sondage, réalisé par la SOFRES, on définira en automne des réponses 
techniques pour répondre aux problèmes d’accessibilité pour les voyageurs. 
 
 
Bernard SULPIS, Réseau ferré de France 
Lors de l’inauguration de la gare laboratoire, M. Boyon (Président de RFF) s’est engagé à 
ce que les équipements, l’élaboration et le suivi soient faits en concertation. Il est vrai 
que ce mot est tellement employé en ce moment, qu’il ne faut pas le vider de son sens. 
 
La mission qui nous est posée est particulièrement intéressante. Auparavant, j’ai été 
chargé de présenter un dossier en réunion publique, pour la création d’une liaison 
ferroviaire pour l’aéroport de Roissy. Si je ne pensais pas que la concertation était 
importante, je ne serais pas là maintenant. 
 
Cet exemple montre bien que la collaboration d’organismes comme les nôtres et le public 
qui est utilisateur est extrêmement positive. Le projet présenté a été rejeté par tout le 
monde. Grâce aux réunions de concertation, nous avons établi un projet complètement 
différent. 
 
La compétence existe en dehors de chez nous, ce n’est pas la même, mais elle est 
complémentaire à celle de nos équipes techniques, et elle est aujourd’hui complètement 
indispensable à l’établissement de nos projets. 
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André MAGNON PUJO, Directeur Général de la SETAO et représentant de l’UTP 
(Union des Transports Publics). 
Il existe une concertation, et je crois qu’elle produit des effets. La concertation peut 
porter sur plusieurs points, notamment les infrastructures, les matériels et la qualité du 
service. 
 
La concertation qu’on peut avoir sur les infrastructures produit des effets, ou en tout cas, 
on essaie de faire ce qu’il faut pour qu’elle en produise, il y a encore des améliorations à 
faire sur les équipements. Vous avez cité des exemples inverses, néanmoins, d’une façon 
de plus en plus fréquente, on essaie, pour les nouveaux aménagements de se concerter 
en amont, de faire ensemble et de faire avec. 
 
Pour les nouveaux aménagements et les nouveaux équipements, il me semble là qu’il y a 
une concertation à organiser. Néanmoins, la concertation est aujourd’hui plus forte 
qu’auparavant, et l’on arrive à des résultats qui sont en amélioration. 
 
Mais sur le matériel, se met en place une concertation en amont qui s’instaure de plus en 
plus souvent. 
 

Plancher bas Nombre Réseaux de province RATP 

2001 
(31 déc.) 

129 37% (4 203 véhicules) 51% (2 046 véhicules) 

2004 
(1er janvier) 

128 51% (6 046 véhicules) 66% (2 672 véhicules) 

2006 
(1er janvier) 

128 59% (6 795 véhicules) 76% (3 090 véhicules) 

 
Ensuite, sur le service, c’est plus compliqué : les horaires d’ouverture des services, la 
qualité, etc., la concertation existe, mais la prise en compte des demandes est peut-être 
moins bonne, ou on atteint peut-être moins les demandes des personnes à mobilité 
réduite. 
 
On les atteint moins, je pense, parce que ces demandes sont variées, étendues, et à un 
moment donné, le problème récurrent revient aux moyens à mettre en œuvre. A un 
moment donné, pour étendre les moyens, il nous est nécessaire d’arriver à justifier de 
leur utilisation plus ou moins importante. Oui il y a des limites, oui il y a des demandes, 
et comment faire pour avancer davantage ? 
 
Je vais prendre le cas d’Orléans. Il y a deux façons de répondre à l'accessibilité : il y a le 
service spécialisé, et il y a le réseau régulier qu’on essaie d’ouvrir le plus possible à tous 
les types de handicap. 
 
Pour le service spécialisé, il y a des règles pour y accéder le plus souvent en France. A 
Orléans, nous n’avons pas de critère. Ce service est ouvert à tous ceux qui ont des 
difficultés de déplacement. Avec la population des personnes âgées qui augmente, nous 
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avons de plus en plus de demandes. Ne voulant toujours pas mettre de critères, le 
service finit par être saturé. 
 
C’est pour dire que la concertation, me semble-t-il, existe en amont, mais que selon les 
sujets, elle est plus ou moins efficace et plus ou moins facile à mettre en œuvre. 
 
Francis BEAUCIRE 
N’y a-t-il pas une différence entre les opérateurs de transport urbain et les opérateurs 
ferroviaires ? Les opérateurs ferroviaires travaillent dans ce qu’on appelait l’emprise du 
chemin de fer. Quand on intervient à l’intérieur de son emprise, évidemment, c’est un 
frein de la culture professionnelle de toute une entreprise, pour sortir de l’emprise et 
faire la liaison, alors que j’ai l’impression que dans le cas du transport urbain, vous êtes 
des usagers comme les autres de l’espace public et de la voirie, donc ça vous a portés 
plus tôt à prendre en compte cette chaîne. 
 
J’ai l’impression que le transport urbain s’est mis en marche plus tôt par rapport à ce 
domaine ferroviaire qui est une sorte de domaine réservé, en quelque sorte. 
 
Si l’initiative ne vient pas de l’intérieur, dans le ferroviaire, c’est difficile de le faire 
bouger, alors que vous, votre intérieur, c’est la ville. 
 
Il y a quelques années, l’interurbain, c’était la flaque d’eau. Elle était provoquée par les 
gens entassés qui attendaient longtemps leur transport. C’est détestable. 
 
Vous entendre là-dessus, est-ce que finalement, vous êtes satisfaits, de vos 
interlocuteurs qui sont les services d’urbanisme, de la voirie, etc., de ce qu’ils vous 
apportent ? 
 
Bernard SULPIS 
Depuis 1997, il y a deux établissements qui interviennent dans le monde ferroviaire, 
SNCF et RFF. Je ne suis pas du tout d’accord avec l’approche que vous faites. Bien au 
contraire, et je partage ce qui a été dit ce matin, c’est-à-dire que le handicap est la 
résultante des difficultés personnelles que chaque individu peut avoir avec celles que lui 
crée son environnement. Nous avons le sentiment que toute personne qui entre dans le 
monde ferroviaire est handicapée par rapport à cet environnement-là. Ça vient du fait 
que les trains roulent à gauche, alors que les voitures roulent à droite. Donc vous 
regardez dans le mauvais sens avant de traverser.  
 
La préoccupation de sécurité est la préoccupation première. 
Quand vous traversez un passage de planches et que vous avez des talons un peu fins, 
que vous avez des valises, etc., vous êtes handicapé. 
 
Le problème, c’est que dans le monde ferroviaire, on s’est occupé des 80 % de 
personnes qui représentaient l’essentiel des gens. Par exemple on a protégé un certain 
nombre de passages planchéiés avec des pictogrammes lumineux. Pour les personnes 
aveugles, ça ne sert pas à grand chose. 
 
Pourquoi s’est on occupé de ces 80 % de personnes ? La différence est essentiellement 
que l'on nous demandait de rendre accessible point par point. 
 
Et il a été mis en place des équipements qui s'avéraient confidentiels, réservés aux 
personnes handicapées, parfois dans des parcours difficiles.  
 
C’est une loi générale, maintenant, qui a trait à la citoyenneté, de l’intégration complète 
de l’ensemble de la population. C’est là que c’est intéressant. Notre axe de 
développement est de réaliser des équipements indispensables pour certaines personnes, 
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dites handicapées, mais utiles et nécessaires pour tout le monde. C’est comme ça qu’on 
réussira. 
 
On l’a vu, notre problème, ce sont les quais. Quand ce matin, M. Micoud disait : vous 
avez des responsabilités au titre des ERP. 
Oui, nous en sommes bien conscients, sauf que vous reconnaîtrez avec moi qu’un quai 
est un ERP que dans la mesure où un train de voyageurs s’arrête dessus. 
 
A RFF, nous nous occupons des dispositions à mettre en œuvre avec la SNCF. 
 
On se concerte avec les associations, mais le travail devra être collectif avec les autorités 
organisatrices, en sachant ce qu’elles envisagent d’organiser et de rendre accessible. 
 
Il est vrai qu’à RFF, il y a un réel problème de financement. En même temps que nous 
nous attaquons à l’établissement des diagnostics, à la définition de solutions permettant 
une accessibilité pour des gens qui n’y ont pas accès actuellement, nous sommes aussi à 
la recherche de moyens de financement nouveaux et innovants, car avec les 
financements actuels, je ne sais pas combien de temps on mettra pour réaliser 
l'ensemble de ce qui est nécessaire. 
 
En ce qui concerne le financement, j’attire votre attention sur le fait qu’il ne faut pas le 
voir seulement sous l’angle de l’investissement, mais aussi de la maintenance, car les 
équipements doivent connaître un très haut niveau de fiabilité, donc devront avoir un 
niveau de maintenance et d’entretien important. 
 
Par exemple, lorsque nous privilégions à RFF l’utilisation de rampes pour aller dans les 
souterrains plutôt qu’un ascenseur, c’est surtout pour une raison de fiabilité. 
 
En 1997, à la création de RFF, le législateur a mis en place un dispositif (article 4 des 
statuts de RFF) qui empêche que la situation de RFF devienne celle de la SNCF, car tout 
le monde demandait à la SNCF de faire des choses à sa place. C’est pour ça que la SNCF 
était dans cette situation financière, et non pas à cause d'une mauvaise gestion, mais 
parce que l'État demandait de faire, sans approche des conséquences. 
Donc l'État ne peut investir plus que l’opération ne lui rapporte. 
 
RFF reçoit une bonne partie de l’argent par l'État, pour entretenir le réseau, le mettre 
aux normes. 
 
Nos ressources, ce sont les redevances, les subventions de l'État, subventions pour le 
désendettement, subventions pour le renouvellement, etc. Il s'agit d'une prise en charge 
publique. 
 
Quand on fait une électrification, s’il n’y a pas de recettes supplémentaires, il y a par 
contre des frais supplémentaires, et dans certains projets d’électrification, RFF devrait 
demander de l’argent car il accroît ses frais d’entretien. 
 
En ce qui concerne les programmes d’accessibilité pour les personnes 
handicapées, le président de RFF s’est engagé à ce que la participation de RFF 
soit portée à 25 % des dépenses, et ça, évidemment, nous sommes en train de 
mettre en place le dispositif, qui ne répond pas à l’article 4 d'ailleurs, mais il 
s'agit d'une opération spécifique, et c’est ce que sera la participation de RFF à 
l’effort de solidarité nationale nécessaire à la mise en accessibilité du réseau. 
 
Francis BEAUCIRE 
On apprend au moins une chose, c’est que dans un investissement lié au handicap, il y a 
25 % du financement qui est fait par RFF. 
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Voilà un échange qui montre que la compétence est bien répartie. 
 
Je donne la parole à M. Coudert, qui dirige les cars Coudert. 
 
Michel Coudert, Président des cars Coudert 
Je vais présenter l’entreprise et le métier. Je dirige une PME familiale qui compte cent 
autocars. Nous exploitons le réseau de lignes régulières départementales pour le compte 
du conseil général d’Indre-et-Loire, des lignes régulières pour le compte de la SNCF, et 
des véhicules équipés pour transporter des personnes à mobilité réduite.  
 
Nous avons des dessertes en zone rurale avec des quantités de population assez faibles, 
et le problème de la prise en charge de personnes handicapées en interurbain ne s'est 
encore jamais présenté à nous sur des lignes régulières ou des lignes scolaires spéciales. 
Nous faisons des transports de personnes handicapées avec des petits véhicules, mais 
sur les lignes régulières, nous ne l'avons jamais fait, et nous sommes en train d’essuyer 
les plâtres. 
 
Nous n'avons aujourd’hui quasiment pas de compétences, nous avons besoin de vous, 
associations, pour nous aider à avancer. 
 
Il y a quelque temps, quand on me parlait de personnes handicapées, c’était forcément 
des personnes en fauteuil roulant. En travaillant sur le sujet, j’ai commencé à 
comprendre qu’il y avait toutes sortes d’autres handicaps, et qu’il ne suffisait pas de 
mettre des points d’ancrage sur le plancher de l’autocar, et ça, je ne le savais pas. 
 
Les deux véhicules mis en place sur la ligne régulière Tours-Chinon, ce sont des 
prototypes. Ils ont dû être réceptionnés spécifiquement car en France, on ne connaissait 
pas ce type de matériel. On a d’ailleurs trouvé quelques défauts de conception au niveau 
des emplacements pour les personnes à mobilité réduite, et ça ne vient pas des 
transporteurs, mais des constructeurs, même du service des mines qui autorise ces 
véhicules à circuler. 
 
Je vais faire une marche arrière dans le temps. On parle aujourd’hui d’accessibilité, il y a 
quelques années, on parlait d’intermodalité. C’était l’accessibilité des personnes valides 
aux réseaux de transports, avec des correspondances entre les réseaux urbains et 
interurbains, le réseau ferroviaire et le maritime.  
 
En 1990, on commençait à évoquer cette question. En 2006, tous ceux qui sont dans les 
pôles d’échanges peuvent voir que rien n’a été fait sur le terrain. Il n’y a pas d’uniformité 
dans la signalisation, il n’y a pas de tracé pour indiquer si le car est à gauche ou à droite 
de la gare. Il y a beaucoup de lacune. Et cette question date de quinze ans, et concernait 
des personnes valides, donc un nombre de personnes très important. 
Je crois que cette loi aura aussi l’avantage de régler ce problème soulevé il y a quinze 
ans. 
C’est-à-dire que les collectivités, les autorités organisatrices le prendront en compte. 
 
Pour en revenir sur le problème de la flaque d’eau, on en a toujours. C’est souvent en 
milieu urbain, où le territoire dépend de plusieurs organisateurs. Par exemple et pour 
conclure, notre siège social est à Loches, donc je vais prendre l'exemple de la gare 
routière de Loches, qui est en correspondance avec la gare SNCF, avec une ligne 
régionale, des trains et des gares TER. 
 
Elle est desservie par des cars du réseau départemental, et parfois des cars de tourisme. 
Il n’y a aucune cohésion dans cette petite gare routière. 
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Et des flaques d’eau, il y en a, car ce n’est pas du ressort du Conseil Général, ni de la 
mairie, ou d'une autre collectivité etc. En somme, il s'agit d'une sorte de no man’s land, 
et personne ne sait pas comment faire. 
 
Francis BEAUCIRE 
Les collectivités territoriales ont sans doute aussi une part de responsabilité dans ces 
espaces. 
 
Jacques Goolen 
La question que vous avez posée sur le transport de proximité, en disant que les 
transporteurs étaient encore un peu reclus dans leur emprise, cela me semble une vision 
un peu datée. Depuis la régionalisation, l’opérateur ferroviaire a une véritable autorité 
organisatrice auprès de lui qui met en place un véritable transport de proximité en 
relation avec ce que demande les usagers du service public, qui deviennent clients quand 
ils montent dans notre train. 
Le service de proximité existe donc bel et bien. 
 
Il me semble essentiel, pour revenir à l'accessibilité, que les associations de 
personnes handicapées participent aux comités de lignes, car c’est là qu’elles 
peuvent exprimer au plus près du terrain les besoins qu’elles ressentent en 
prenant le train, en particulier le TER. 
 
Je voudrais revenir sur trois points de ce que j’avais préparé : tout à l’heure, j’ai évoqué 
la gare laboratoire. J’avais préparé des vues de ce qui était mis en expérimentation. Je 
ne reviens pas là-dessus, mais je vous invite tous à visiter cette gare laboratoire. On 
peut sortir convaincu de cette visite, en particulier que rendre une gare accessible, c’est 
possible. C’est un point déterminant. 
 
Je vais revenir sur la formation des agents : ça me paraît être un point extrêmement 
important. Pour rendre le transport accessible, il n’y a pas que les aménagements, il y a 
aussi le service. Et le service est rendu par des agents. Il me semble donc essentiel que 
ces agents, qui sont très nombreux à la SNCF, soient bien formés. Je crois que 
l’implication personnelle des cheminots vis-à-vis de personnes handicapées est 
excellente. Le seul problème, c’est que souvent, et c’est pourquoi de temps en temps 
nous avons des loupés, les cheminots sont touchés par le handicap et ne savent pas 
comment s’y prendre. Nous avons lancé une formation pour plusieurs milliers d’agents, 
c’est-à-dire les agents d’accueil dans les gares et les contrôleurs dans les trains, une 
formation sur le savoir-faire mais aussi le savoir-être vis-à-vis des personnes 
handicapées. En effet, les agents n’ont pas toujours été confrontés à des situations de 
handicap. Je pense que cette situation évoluera avec les jeunes générations qui 
fréquentent aujourd'hui plus facilement le monde du handicap, notamment en milieu 
scolaire. 
 
Autre point que je voudrais aborder, c’est un service qui sera mis en place dans les 
Régions PACA et Centre, c’est le service accès+. Il s’appuie sur un centre téléphonique, 
accessible par téléphone, mail ou Sms, qui permettra de réserver ou d’acheter un 
transport, et de garantir aussi le niveau de service de ce transport. Autrement dit, dans 
ce centre téléphonique, il y aura des vendeurs qui connaîtront le handicap, et les moyens 
à mettre en place pour un service de qualité aux personnes handicapées. Ces personnes 
prendront contact avec les gares d’origine et de destination, ainsi que les contrôleurs 
pour mettre en place un service de qualité dans les trains. Il commencera donc à la fin 
de l’année sur la région Centre et la région PACA, ainsi que sur des liaisons TGV Paris-
Tours et Paris-Marseille. 
Ce service devrait être rendu dans 400 gares en France. 
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Une intervention dans la salle 
Il y a une place aux personnes en fauteuil roulant dans une rame de TGV. Quand on 
demande pourquoi il n’y en a pas plus, on nous dit que c’est le constructeur Alstom, alors 
que quand il a vendu en Corée du Sud, il y a quatre places. 
 
Autre question : est-ce que la question du stationnement pour les personnes à mobilité 
réduite à la gare Montparnasse a été réglée ? 
 
Jacques GOOLEN 
Pour les TGV, dans toutes les rames rénovées dorénavant, et vous le verrez sur le TGV 
Est, comprendront quatre places pour fauteuils roulant. 
 
Vous faites allusion aux STI (spécifications techniques d'interopérabilité), qui donneront 
une définition pour que les trains soient interopérables. Effectivement, il devrait y avoir 
dans chaque rame future, deux places pour fauteuils roulants. 
 
Gare Montparnasse, il me semble que le problème de parking devrait être réglé avec la 
gare laboratoire, de façon à faciliter l’accès à cette gare pendant la période de test, et 
pour les autres ensuite après. 
 
Une intervention dans la salle 
Il y a actuellement deux places sur les cars Ter Tours-Chinon. Ce sont des services qui 
fonctionnent sans réservation. Le jour où se présenteront trois fauteuils roulant à l’entrée 
du car, comment sera traité le problème ? 
 
M. Courdert 
Je n’ai pas de réponse. 
On se trouve également confrontés à des problèmes d’arrêt du car, où parfois un poteau 
empêche la sortie de la personne en fauteuil. 
 
Le jour de l'inauguration, lorsque nous sommes arrivés en gare de Chinon, une voiture 
était garée à la place du car. Il a donc fallu attendre dix minutes pour que la personne 
puisse sortir. Et on s’est fait engueuler par la conductrice à laquelle on demandait de 
déplacer sa voiture. 
 
Alain Jumeau, transporteur de cars à Orléans.  
Pour redorer le blason du transport routier, car M. Coudert m’a un peu peiné en disant 
que nous débroussaillons la thématique. Nous avons des véhicules depuis longtemps. 
Là où nous débroussaillons, c’est dans la décision des collectivités locales de mettre en 
place des services réguliers. 
 
Il y a effectivement des problèmes avec les infrastructures. Dans le rural, avoir un car 
équipé, ça n’a pas grand intérêt quand à l’arrêt, on a une flaque d’eau. 
 
Je me demande si les parlementaires ont bien eu cette concertation avec les 
associations, car je ne suis pas certain que le systématique soit une bonne réponse. 
 
En effet, il ne me semble pas que ce soit une réponse adaptée de mettre tous les 
services scolaires en accessibilité, car je crois qu’on arrive à des conflits. Par exemple, 
avec le système des CLIS, il est évident qu’on ne peut pas transporter plus de six élèves. 
Il me paraît difficile de mettre un véhicule de 50 places accessibles pour des élèves qui 
n’acceptent pas un parcours de plus de trente minutes sans surveillance. 
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André Magnon-Pujo 
Sur la vitesse de mise en accessibilité des réseaux urbains, je voudrais dire qu’il y a les 
réseaux qui possèdent des lignes en circuit clos, et là, la concertation est établie, et ça 
permet une accessibilité totale de ces lignes. Et là, c’est 50 % de la clientèle du réseau 
voyage en TCSP. 
 
Le plus difficile, c’est la mise en accessibilité des lignes de bus en dehors des services 
spécialisés. 
 
Pour les bus eux-mêmes, la difficulté c’est d’abord qu’il faut qu’ils soient en plancher bas. 
Il faut aussi des palettes, il faudra plusieurs années pour équiper en totalité le parc. 
Le problème se pose  également pour les annonces sonores. 
Autre point, l’interface avec les arrêts : là, c’est beaucoup plus long et lent de rendre les 
arrêts accessibles. 
 
Par exemple, il y a la difficulté que nous rencontrons dans l’information à diffuser à la 
clientèle. Il est vrai que les clients parfois ne comprennent pas pourquoi on n’accepte pas 
de les prendre dans un bus accessible, c’est simplement parce que l’arrêt auquel ils se 
rendent n’est pas accessible. 
 
Donc il faudra une information relativement soutenue et régulière pour indiquer les arrêts 
accessibles et non accessibles, et une compréhension de notre fonctionnement pendant 
la période transitoire. 
 
 
Francis Beaucire 
Affaire suivante, je vais citer les prochains intervenants : Messieurs Bodin, Texier et 
Quillivéré. 
 
La salle connaît déjà Jean-Michel Bodin. Vous avez pu suivre les débats durant la 
journée. Pierre Texier, est maire adjoint de Tours chargé de la circulation et de la 
politique routière. M. Quillivéré, est fonctionnaire de l'État, au sein de la Direction 
Régionale de l’Equipement, qui est le service pour la région du ministère des Transports, 
de l’équipement du tourisme et de la mer. 
 
Comment voyez-vous l’intervention de l'État dans la mise en place des schémas 
directeurs ? 
 
Roland Quillivéré 
Il faut déjà savoir de quoi on parle quand on parle d’Etat. Il faut différencier l'État nation, 
qui est décentralisé maintenant, et l'État administration. 
C’est à ce titre que je suis là. 
 
En premier lieu, il est à noter que l'État s'avère de moins en moins opérateur, comme on 
a pu s’en rendre compte. Il n’est même pratiquement pas autorité organisatrice de 
transport, sauf peut-être transports routiers interrégionaux, mais je crois qu’il n’y en a 
pas. 
 
L’État n’est pas Autorité organisatrice des grandes lignes ferroviaires. Cette question 
d’autorités organisatrices des lignes ferroviaires a été confiée à la SNCF. 
 
Maintenant, que peut faire l'État dans ces domaines-là ? 
 
On peut considérer que l'État peut être en quelque sorte facilitateur, car ces questions 
font intervenir un grand nombre d’intervenants. 
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L’État a des agents et services qui ont une compétence en matière d’accessibilité de la 
chaîne de déplacement, en particulier au niveau du CERTU (Centre d’études et de 
recherche en matière de transport et d’urbanisme). 
 
Le CERTU dispose d’une expertise qualité reconnue, il met en place des documents 
cadres qui ont pour objet d’aider les collectivités à utiliser les outils, et organise des 
sessions de formation à l’Ecole nationale des ponts et chaussées. 
 
Que peut faire encore l'État ? Au niveau régional, nous n’avons pas véritablement de 
compétences, mais au niveau des directions départementales de l’équipement, depuis 
quelques années, il y a un correspondant accessibilité, qui était à l’origine plutôt axé 
habitat logement, et leurs compétences ont été étendues à la chaîne des déplacements. 
 
Vous me demandiez s’il y avait des possibilités d’aides publiques.  
 
La loi est claire, elle dit que tous les investissements nécessaires pour la mise 
en accessibilité complète des services de transport doivent trouver leurs 
financements en dehors du concours de l'État. 
 
 Dans le cadre de la loi SRU, nous avons un programme d’aménagement des gares 
régionales, c’est-à-dire celles qui ne sont desservies que par des TER. Donc par exemple 
la gare d’Orléans en est exclue, mais dans les gares TER, l'État peut participer à hauteur 
de 25 % aux travaux d’aménagement de ces gares. Donc il y a des actions possibles de 
subventionner. Le taux de l'État est de 25 %, cela rejoint celui de RFF quand il intervient 
dans son domaine. 
 
Nous sommes intervenus avec le Conseil Régional du Centre dans un programme très 
significatif de mise en accessibilité de personnes à mobilité réduite. 
La loi SRU avait une limite dans le temps, de l’ordre de cinq ans, et je crois qu’on 
approche bientôt de ce terme. 
 
Francis Beaucire 
Et en cas de contrôle, le secrétariat est souvent fait par des personnes des DDE. Le 
contrôle technique dépend donc de l'État ? 
 
Roland Quillivéré 
Oui, il dépend toujours de l'État, mais l'État ne l’organise plus comme auparavant. 
Il y a quand même des services techniques de l'État, comme le service de Montlhéry, il 
concerne les contrôles techniques très spécifiques. 
 
Il y a également dans le rôle de contrôle de l'État, en matière de procédures, pour 
notamment tout ce qui est transports en commun en site propre ou transport guidé, il y 
a des autorisations qui sont données pour notamment la mise en service, l’utilisation de 
matériels, et dans le cadre de ces procédures, l'État est désormais tout à fait attentif à la 
prise en compte dans le projet et le service offert au respect de la loi de février 2005. 
C’est ce rôle un peu de contrôle, rôle régalien de l'État qui reste au niveau de ces 
procédures. Pour la ligne de tram Orléans, ces procédures s’appliqueront. 
 
Francis Beaucire 
Maintenant, nous allons revenir sur la coordination des Autorités Organisatrices. Monsieur 
Texier, comment allez vous vous interfacer dans une grande agglomération de la région 
Centre ? 
 
Pierre Texier 
Je veux bien m'interfacer avec le Conseil Régional, le Conseil Général et d’autres, car j’ai 
entendu M. Coudert tout à l’heure dire qu’en matière d’intermodalité, tout restait à faire. 
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Dans ce domaine, si on veut vraiment avoir un véritable droit au déplacement, les 
questions d’accessibilité sont déterminantes. 
 
Quand on est amené à avoir des responsabilités en politique de déplacement, on est 
confronté à l’organisation de l’espace urbain pour qu’il soit accessible à tout le monde, et 
à la confrontation des différents modes dans cet espace et au partage de cet espace. 
 
Aujourd’hui, pour que la ville soit accessible, il faut qu’elle soit facilement praticable pour 
les piétons, les deux-roues, les voitures et les transports en commun. 
Les modes de déplacement en milieu urbain sont efficaces lorsqu’ils sont liés à un type 
de déplacement qui occupe un espace géographique très restreint. Le piéton a une 
mobilité. 
 
Les transports collectifs sont des moyens efficaces car ils transportent beaucoup de 
personnes. 
 
Entre les deux, on a la voiture, qui mange beaucoup d’espace urbain, qui pose des 
problèmes aux piétons, aux cyclistes, aux transports en commun, et quand il y a 
beaucoup de voitures, cela pose des problèmes aux voitures elles-mêmes, car on peste 
quand on ne peut pas avancer et qu’on voudrait franchir des espaces. 
On est donc dans une contradiction, se pose la question de hiérarchiser et de donner des 
priorités. 
 
Le droit à la mobilité doit être exercé par tout le monde, quel que soit son 
handicap.  
 
Tout à l’heure, j’ai entendu dire qu’il y avait une variabilité du handicap, qu’on pouvait 
être considéré comme une personne complètement valide, mais qui pouvait avoir des 
handicaps pour accéder à certains endroits. 
 
D’une façon pragmatique à Tours, on a essayé de travailler avec les associations 
représentatives pour faciliter d’abord l’accès aux espaces publics, ce qui est essentiel. 
Sachant qu’on ne pouvait pas tout faire partout et en même temps, on a essayé d’établir 
un certain nombre d’objectifs, et d’établir une charte d’accessibilité aux espaces culturels.  
 
Tout a été mis en œuvre pour établir un cheminement pour un certain nombre 
d’équipements. Nous avons des résultats positifs. Lorsque l'on travaille en milieu urbain, 
il est nécessaire de prendre le temps de mettre autour de la table les différentes 
autorités organisatrices et les exploitants des réseaux pour développer l’intermodalité et 
la rendre accessible. Là, un gros travail s'avère à engager. Ce qui m’a étonné un peu 
dans le débat de tout à l’heure, c’est qu’on peut toujours se fixer des objectifs politiques, 
il faut le faire, mais on ne peut pas le faire si on ne se pose pas la question des moyens à 
mettre en place pour les atteindre.  
 
De ce point de vue, les moyens financiers sont quand même déterminants. Concernant la 
question de l'accessibilité des transports en commun en milieu urbain, je constate que 
depuis 2003, on n’a plus de subvention de l'État. 
 
En définitive, pour rendre les services accessibles, nous ne disposons pas des moyens 
nécessaires. 
 
Pour le réseau de Tours, beaucoup d’efforts ont été faits car 7 Km de voies ont été 
réservées, avec des quais qui permettent l'accessibilité aux bus, mais pour le moment, 
aucune personne à mobilité réduite ne monte dans le bus, car la question de la mise en 
place des plates-formes n'est pas réglée. 
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Quand on demande à travailler à la mise en œuvre des solutions, la question financière 
se pose automatiquement. 
 
Nous avons rassemblé des énergies pour poser la question sur le fond, car si les 
objectifs de la loi sont légitimes, les acteurs sont confrontés aux moyens et à 
leur mise en place. 
 
Catherine Chartrain 
Avez-vous mis en place le schéma directeur d'accessibilité de votre agglomération, prévu 
par la loi ? 
 
Pierre Texier 
Ce schéma est prévu par la loi, il est nécessaire que nous le réalisions. Ce n’est pas une 
question problématique en soi, il suffit de mettre les différents acteurs autour de la table 
et que soient lancées les études nécessaires. 
 
Francis Beaucire 
J’ai trouvé votre exposé profondément déprimant, M. Quillivéré, désabusé. Je vois que 
les services de l'État font une triste mine. 
 
Il y a une question qui a été soulevée par M. Texier : d’un côté, l'État est législateur, il 
impose dans le domaine de l'accessibilité une démarche, des résultats et des délais, et se 
retire en même temps des moyens. C’est la question que vous avez posée tout à l’heure. 
En tant que contribuable, citoyen, usager, etc., je suis vraiment embêté devant cette 
affaire-là. Dans le même temps, l'État nous dit : faites du transport durable. Donc les 
gens qui n’ont pas de problèmes d’accessibilité voudraient plus de fréquence, plus de 
maillage… 
Dans toutes ces questions, il y a beaucoup de contradictions. 
 
J’ai une autre question, mais peut-être que je la projette pour la suite du débat. Y a-t-il 
des domaines dans lesquels l'État serait utile aux collectivités locales, alors qu’il n’est 
plus là, alors qu’inversement, des domaines dans lesquels vous n’avez pas besoin de 
l'État, mais où il est encombrant ? 
 
Jean Michel Bodin 
Je trouve ces questions très intéressantes, car elles sont en même temps très simples et 
très fortes, et elles touchent à des questions auxquelles les collectivités sont confrontées 
tous les jours. 
 
Que l'État joue son rôle de législateur sur des politiques publiques qui 
concernent, dans le cas présent, des catégories particulières d'usagers 
potentiels ou d’usagers réels me semble indispensable. Le principe de la loi, 
c’est la possibilité pour chaque citoyen, quel que soit le lieu dans le territoire 
qui est le sien, de pouvoir se déplacer, accéder aux transports dans un principe 
d’égalité. 
 
Quand on a dit ça, on a énoncé l’enjeu de dimension politique, au sens le plus noble du 
terme, et ensuite, on rentre dans le vif du sujet. 
 
Donc que l'État soit législateur, qu’il prenne ses responsabilités pour impulser, mettre en 
œuvre des dynamiques, des coopérations, ça me semble tout à fait indispensable. Ça 
peut se faire de façon très décentralisée. 
 
Par exemple, pour le transport ferroviaire, la décentralisation s’est faite sous la maîtrise 
de l'État avec une cohérence nationale. 
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La question que vous posiez ne se pose pas ainsi, car sinon, on pourrait considérer qu’on 
revient vers un régionalisme des transports, des lycées, etc. Donc l'État a son rôle à 
jouer sur ces politiques-là, sur des politiques fortes dont on a besoin. Deuxièmement, se 
passer de l'État, ce n’est pas la question. J’évoquais le transfert de compétences aux 
Régions, les Régions sont résolues à s’emparer des compétences et d’y consacrer les 
moyens financiers. 
 
Nous avons une compétence, évidemment, la question des dotations se pose, je 
n’engage pas ce débat, ce serait trop long. 
 
Nous avons besoin des compétences de l'État, également de son expertise. Je ne me 
plains jamais des coopérations que nous pouvons développer avec les services de l'État, 
mais je ne suis jamais en situation difficile, car nous voyons bien, y compris sur le 
dossier, nous avons réussi ensemble à avoir un dossier sérieux, et nous l’avons fait 
aboutir. Chacun prend ses responsabilités, nous avons des partenariats, il faut les 
développer encore davantage. 
 
La responsabilité des Régions est de jouer leur rôle d’impulsion. 
Effectivement, nous devons, agir à notre place, en fonction des compétences qui sont les 
nôtres (développement économique, aménagement du territoire, transport, les lycées)  
qui représentent déjà 75 % du budget. Cela nécessite des compétences importantes, et 
nous devons développer des partenariats, et c’est ce que nous faisons dans ce travail 
engagé dans le domaine du transport.  
 
A partir du moment où il apparaît que nous avons un objectif commun, il est nécessaire 
de regarder ensemble ce qui se fait, la manière de le mettre en commun, et en même 
temps faire en sorte que nous puissions, que ce soit les Régions, les Départements, les 
agglos ou les villes, mutualiser ces efforts pour aboutir à une dimension plus importante. 
Pour ce qui est de la compétence de la Région, le territoire rassemble 33 pays 
institutionnalisés. 
 
Nous impulsions, au niveau régional - cela fait partie de nos responsabilités - à ce que les 
pays regardent et intègrent dans leur charte de développement ces politiques de 
transport. En effet, il serait dommageable que nous définissions des politiques dans le 
domaine de l’économie, de la culture, etc., à l’intérieur des pays et que nous laissions de 
côté les questions de transport et de déplacement, sachant que les questions sont les 
mêmes dans chaque pays. 
 
Donc, nous sommes engagés dans un travail avec les pays pour qu’ils puissent intégrer 
ces dimensions-là, et c’est la compétence d’une collectivité territoriale comme la nôtre, 
Nous avons dans la Région une volonté très forte de mutualiser tout cela. 
Par exemple, sur la billettique, ce que nous faisons à Tours, avec la SNCF, le SITCAT et le 
Conseil Général d'Indre et Loire, nous souhaitons l’élargir. C’est un exemple très concret 
de coopération. 
 
Catherine Chartrain 
De mon point de vue, cette journée était à la fois enrichissante et assez originale dans 
certaines de ses interventions. On a parlé de ce sujet qui nous tient tous à cœur de 
l'accessibilité et de la mise en place du schéma directeur d’accessibilité, de la richesse 
que cela apportera, en amélioration des services, et de la concertation. Je pense que cela 
donnera un nouveau mode de concertation, comme l’a expliqué Francis Beaucire. 
 
Personne ne sait jamais quelle est la bonne solution, il faut confronter en permanence les 
solutions avec l’adéquation des différents types de handicaps. 
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On a aussi beaucoup parlé des difficultés, y compris, ce matin, Sylvain Penna nous a 
parlé des problèmes particuliers qui peuvent exister sur les transports départementaux, 
en particulier sur les transports scolaires. La coordination du schéma directeur devrait 
permettre de trouver les solutions optimales, par la concertation. 
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CLOTURE 

 
Michel SAPIN 
 
Président du Conseil Régional du Centre 

 
 
Je voudrais, en quelques mots, clore cette journée. D’abord en m’excusant de ne pas 
avoir participé à l’ensemble de la journée, mais comme j’étais arrivé un peu avant, j’ai 
entendu une partie de la discussion qui a eu lieu. 
 
Je voudrais d’abord vous saluer, collectivement et individuellement, que vous soyez des 
élus, des techniciens, des représentants des administrations concernées par ces 
questions, ou que vous soyez représentants des associations, plus particulièrement 
intéressés, et regroupant en leur sein des personnes particulièrement intéressées par ces 
questions de mobilité, qu’ils le soient à titre personnel ou par leur conception même du 
bon fonctionnement d’une société, ouverte de façon normale à toutes les populations qui 
y vivent. 
 
Je ne veux pas faire d’autosatisfaction, et pourtant, je vais en faire un petit peu. 
 
Si la Région Centre est le lieu du colloque, c’est qu’elle s’intéresse à ces questions depuis 
plusieurs années. 
 
Donc avant même la loi dont vous avez parlé, avant même que la loi ait fixé un certain 
nombre de directions, un certain nombre de calendriers, un certain nombre d’obligations 
en termes de procédures, avant même que cette loi ne soit votée, c’était pour nous une 
préoccupation que nous voulions voir entrer dans les réalités. Qu’il s’agisse de la 
conception des matériels roulants neufs que nous avons achetés, qu’il s’agisse de 
l’aménagement des gares, ou de cette volonté de ne pas traiter le transport ferroviaire 
comme un ensemble à part, mais de le traiter en pensant au fait qu’il s’inscrit dans la 
chaîne de déplacements et de services des transports publics. 
 
Ce qui nous a permis de recevoir un certain nombre de remerciements. 
 
Mais je ne voudrais pas en rester là. Je voudrais aussi vous dire que la Région Centre, 
moi-même à titre personnel, considérons que cette question est absolument décisive, 
mais qu’au fond, on n’a fait qu’une petite partie du chemin par rapport à celui qu'il reste 
à parcourir. 
 
Tout d’abord, dans la conception générale des choses, nous devons, et tout le monde 
doit dépasser la considération légitime selon laquelle on s’intéresse à une partie de la 
population, à une catégorie de la population, à une catégorie de handicaps dans cette 
population, pour passer à une conception globale du fonctionnement de notre société. 
 
Il y a ceux qui sont handicapés pour très longtemps, parfois pour toute leur vie, et 
parfois depuis le début de leur vie, et il y a ceux très nombreux qui, à un moment donné 
de leur vie, vont connaître le handicap. C’est donc à l’ensemble de la population qu’en 
répondant à vos préoccupations, on peut rendre un service. 
 
C’est donc une politique du bon fonctionnement de notre société que nous 
cherchons ainsi à mettre en œuvre. 
 
Cela nous oblige à avoir une vision large de la politique du handicap, mais aussi à avoir 
une conception tout aussi large du dialogue avec les acteurs. 
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On ne peut pas parler de l’adaptation du transport aux handicaps sans avoir une 
conception du dialogue social,… 
 
Il y a une forme de complexité puisqu’il y a de nombreux acteurs, mais il y a aussi une 
nécessité absolue de travailler ensemble. 
 
Cela fait aussi partie de nos missions de savoir dialoguer, parfois en haussant le ton, 
pour faire en sorte que les moyens financiers soient à la hauteur des responsabilités que 
nous avons. 
 
Mais nous devons surmonter tout cela au nom d’un impératif supérieur, qui est celui de la 
mise en œuvre d’une politique globale, cohérente, pour ceux qui subissent un handicap 
dans leur vie. 
 
Au fond, c’est ça qui s’impose à nous, autorité organisatrice Région, collectivité 
territoriale qui pense l’aménagement du territoire, et régions qui travaillent avec d’autres 
acteurs, qu’il s’agisse de l'État, des grandes administrations, des grandes entreprises, 
SNCF et autres, qu’il s’agisse des autres collectivités locales, qu’il s’agisse des 
associations, avec lesquelles nous voulons travailler de manière la plus active et la plus 
constructive possible. 
 
 Au-delà des problèmes de financement réels, nous souhaitons surmonter tout cela pour 
agir à cet horizon 2015, avec une volonté de mise en place des schémas, mais aussi de 
mise en œuvre d’un certain nombre d’investissements. 
 
Je vais terminer par une anecdote personnelle : j’ai un père qui a dépassé les 80 ans, qui 
voyage beaucoup, qui a quelques difficultés à monter des marches. L’autre jour, il venait 
me voir, il descend à la gare, je l’attendais à la sortie de la gare, il n’avait pas de bagage. 
Il est arrivé en disant : le train était super, la gare merveilleuse, mais passer d’un quai à 
l’autre en montant et descendant les escaliers, comment veux-tu que je sois de bonne 
humeur en arrivant ? 
 
Il faut essayer d’avoir une capacité d’entraînement qui permette de faire en 
sorte que chacun à sa place fasse le travail dans le sens de l’intérêt général. 
 
Merci. 
 
Catherine Chartrain 
Je vous remercie. 
 
Je voulais remercier le Conseil Régional du Centre d’avoir organisé cette journée, 
remercier tous les intervenants, l’équipe transports. 
 
Jean Michel Bodin 
Je vous remercie, chère Catherine, d’avoir passé une journée avec nous. Nous espérons 
que pour chacun, ce moment a été important, un moment d’amitié, et ça nous encourage 
tous à poursuivre ce travail sur lequel nous avons décidé de faire beaucoup d’efforts. Bon 
retour à tous. 

 


